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CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l te et 2 e ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 26 février. 

DEMANDE EN DÉSAVEU DE PATERNITÉ. FIN DE NON-

RECEVOIR. 

U demande en désaveu de palernitè est non recevable, lors-

qu'elle a lieu plus d'un mois après le désaveu formel ré-

mitant d'une sommation signifiée par le mari à sa femme. 

M' Chaix d'Est-Ange fils, avocat de M. Launay, se qua-

lifiant évangéliste, appelant, expose les faits suivants : 

M. Isaac-Edouard Launay, dont la première profession a été 
celle de tourneur en euivre, est aujourd'hui pasteur de l'é-
glise réformée; il soutient une action en désaveu de paternité 
pour laquelle il a dû solliciter l'assistance judiciaire qui lui a 
été accordée, et c'est à cette circonstance que je*dois l'honneur 
de me présenter pour lui à cette audience solennelle. 

M. Launay a épousé M"° Julie-Ludovine Chanu ; en 1848, 
la discorde régnait dans le ménage : M me Launay, prétextant 
un état de maladie, quitta le domicile "conjugal au mois de 
février 1849; el'e était alors enceinte de trois mois; elle se 
rendit chez sdn père, mais elle n'y resta que trois semaines.;. 
Sa mère, à raison de sa conduite, n'ayant pas voulu la garder;, 
M. Launay ne fut informé de cette expulsion que parce qu'il 
fait allé chez son beau-père se .plaindre que Mme . Launay fût 
venue, au domicile conjugal, enlever tous ses effets, en l'ab-
sence de son mari. Mais il fut impossible à M. Launay, soit 
alors, soit depuis, d'obtenir de M. Chanu père la révélation 
do la demeure nouvelle de M m = Launay. Vainement l'honora-
ble pasteur, M. Monod, se rendit intermédiaire entre le gendre 
et le beau-père ; vainement M. Launay écrivit-il, nombre de 
fois, à M. Chanu'; celui-ci observait un mutisme complet, ou 
se bornait à répondre : « Je vous dirai que j'ai un domicile.)) 
" .'adresse de M™* Launay resta ainsi ignorée de son mari. 

Quatre ans se passèrent; M. Launay, à bout de moyens, b'a-
dftesa à la police;. il sut ainsi qu'en août 1851, M"" Launay, 
dont la conduite avait été constamment mauvaise, était ac-
couchée d'an enfant du sexe^féminin ; mais les détails qui lui 
lurent donnés manquaient de précision. M. Monod écrivit en 
Son nom à M. Chanu ; celui-ci vint voir M. Monod ; il était 
*lors fort radouci, ainsi que l'a dit l'honorable pasteur, et 
protesta contre les accusations qui ressortaient du rapport de 
police. 11 ajoutait qu'à l'époque désignée une servante, Mar-
seillaise, qui demeurait chez M™" Launay, était en effet accou-
chée, et que sans doute ce fait avait établi une confusion qui 
napowait tourner au détriment de M"" Launay. 

Une entrevue eut lieu alors entre les deux époux ; M™ Lau-
•ay renouvela l'explication déjà donnée par M. Chanu au su-
jctde la servante marseillaise. 

Le 15 mars 1853, les époux signèrent, en présence de M. 
y<mod, un acte où ils réglaient le sort de leurs deux-enfants 
Edouard et Anaïs Launay), qui devaient, suivant cet acte, 
rester jusqu'au 15 décembre chez leurs parents, pour être 
ensuite remis à M. Launay; mais il ne fut pas dit un mot 
1 un troisième enfant né de'leur union. 

"""' Launay ne tarda pas à former une demande en sépara-
''f? de oorps. Les époux ayant comparu, le 22 septembre 
"raî, fin conciliation devant M. le président du Tribunal, ce 
Magistrat, dans le but de statuer sur la sort des enfants pen-
dit l 'instance, demanda quel était le nombre de ces enfants; 

Launay répondit qu'il en existait trois. Grande stupé-
^ii.Mt de M. Launay, qui s'empressa de protester contre cette 
Jiuité, et fit signifier, le 22 novembre 1853, à M me Launay, 

u acte extrajudiciaire portant sommation (attendu que sa dé-
•aration devant M. le président pouvait être l'effet d 'une er-
M ou d'une inadvertance) de déclarer si elle était, en réa-

se » raere de Irois enfants ou d'un plus grand nombre; l'acte 
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r
ninait par la protestation du désaveu de tout enfant 

jju , depuis 1849, aurait été inscrit comme né du mariage des 

la

 ur et dame Launay, et par l'invitation à M"" Launay de 
re connaître si elle était accouchée d'un troisième enfant, 

■ en cas d'affirmative, à quelle date, et sur quels registres 
Mm,C |V ' 1 cet enfant aurait été inscrit. 

.... ;■* Launay étant absente, ce fut une dame Leroux qui, eu 

âav <f'U 'e copie de cet acle ' répondit qu 'en effet M"" Lau-
ïJ»„?U ,accouonée > » Belleville, d'une fille, deux ans aupa-

\an >-c est-à-dire en 1851 
31 ■ Laun 

elle est accouchée, et que cet acti est revêtu de sa signature; 
« Attendu qu'aux termes dt: l'article '31 H du Code Napoléon, 

tout acle extrajudiciaire contenant le désaveu de la part du 
mari est comme non avenu s'il n'est suivi, dans le mois, d'u-
ne action en justice dirigée contre un tuteur ad hoc donné à 
l'enfant et en présence de sa mère; 

« Attendu qpe la signification susénoucée du 22 novembre 
1853, contenant désaveu formel par Launay du troisième en-
fant dont sa femme est accouchée, n'a pas été, de sa part, sui-
vi, dans le mois, d'une action en justice, conformément au 
vœu dudit article 318 ; 

« Que cette action n'a été formée par lui que le 25 mars 
1854 ; qu'elle est donc tardive, et dès lors non rê'cevable; 

« Déclare Launay purement et simplement non reeevable 
dans l'action en désaveu formée par lui le 25 mars 1854, tant 
contre Jolty, tuteur ai hoc de l'enfant désavoué, que contre sa 
femme ; • ' ' 

« Le condamne aux dépens de ladite demande. 

M. Launay est appelant. 
M" Chaix-d'Est-Ange, discutant le jugement, fait remarquer 

que les rapports de-police, non plus que la déclaration même 
de M me Launay devant M. le président, ne suffisaient pas, en 
présence surtout de l'acte du 15 mars 1853, qui réglait le sort 
des deux enfants, pour faire considérer comme criminelle 
l'existence d'un troisième enfant. M. Launay a dû s'inspirer, 
quant à la conduite qu'il devait alors suivre, de cette consi-
dération écrite dans un arrêt de la Cour de Paris, « que ' 
plus grande circonspection est nécessaire, avant d'intenV 
une action aussi grave par ses conséquences que l'action en 

désaveu ; » et ce n'est pas la déclaration de la femme Leroux 
qui a pu être regardée comme un renseignement suffisant pour 
le mari, puisque celte déclaration désignait Belleville, et non 
Romainviile, comme lieu de naissance de l'enfant illégitime. 

D'autre part, ajoute l'avocat, le Tribunal à tort a considéré 
comme un acte de dé-aveu formel la signification du 22 no-
vembre 1853 ; cette signification est encore moins explicite que 
celle sur laquelle a statué un arrêt de la Cour de cassation, et 
qui portait sommation par un mari à sa femme de s'expliquer 
sur le fait de fa naissance présumée d'un enfant, avec dé-
claration par le mari qu'il ne se dissimulait pas que l'acte 
par lui .signifié l'obligeait à former un désaveu dans le délai. 
Or, dans cette espèce, la Cour d'appel et la Cour de cassation 
ont décidé qu'il ne ressortait pas un désaveu formel de cette 
signification. 

M" Dupuich et Durieux, avocats du tuteur ad hoc et de 

M mc Launay, ont soutenu le jugement. 

La Cour, conformément aux conclusions de M. l'avo-

cat- général Mongis, confirme. 

JUSTICE CJUMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Halon. 

Audience du 2/ féivier. 

circonstance, peut-être une exagération. L'accusation ne s'y 
arrêtera pas. Cependant elle reconnaît qu'il y e du vrai dans 
les assertions de la défense sur l'opinion publique. 

Le min stère public n'est pas esclave de l'opinion publi-
que; il ne la tient pas pour infaillible : elle se trompe sou-
vent. Cela lui arrive surtout au début d'une information ju-
diciaire, .orsqu'elle cherche à sonder une procédure dont les 
éléments doivent rester inconnus. D'autres circonstances peu-
vent encore égarer l'opinion publique: c'est quand elle ren-
contre sut son chemin les passions politiques, les vanités na-
tionales, 'esprit de secte. 

Mais iti, grâce à Dieu, les faits qui ont donné lieu au pro-
cès sont l'un ordre bien inférieur. Si l'opinion publique, cette 
réunion Je toutes le3 opinions, s'en est emparée, pourquoi 
s'égarereit-elle? Cet égarement ne peut exister qu'en pré-
sence de questions restées inconnues. Mais ici, où voit-on 
quelque phose de semblable? Tout est connu; la lumière s'est 
faite de a manière la plus complète. Si l'opinion publique se 
prononça, elle le fait au nom de la morale outragée, parce que 
toutes les lois humaines ont été violées, parce qu'on a abusé 
de la confiance d'un père de famille, parce qu'on a maltraité 
ce qu'il y a de plus sacré au'- monde, de jeunes enfants. Ce 
sont Us cœurs honnêtes de tous les pays qui se révoltent ici. 

Cet auditoire ne sait peut-être pas encore assez à quoi s'en 
tenir sur le compte de ces bonnes commères de la cité Odiot, 
dont le seul tort est peut être de n'avoir pas cru assez tôt; 
tt"-.is l'opinion publique les connaît; elle est convaittcua que si 
- s «'ont pu empêcher la mort de deux des victimes de Cé-
"îàsiHie Doudet, c'est à leurs cris, à leur commérages qu'on 
doit la vie des trois autres enfants. 

L'opinion publique sait surtout à quoi s'en tenir sur cette 
commère qui a trouvé sous sa plume et dans son cœur des 
expressions si nobles et si touchantes, cette commère qui a 
nom M me Espert. 

L'opinion publique sait également à quoi s'en tenir sur ces 
grandes dames, sur ces notabilités d'outremer, qui sont ve-
nues protester contre la justice française. L'opinion publique 
.connaît tout, car elle a tout vu, tout entendu. Les convictions 
personnelles derrière lesquelles l'accusée cherche à s'abriter 
sont, aux yeux du ministère public, dignes de respect ; mais 
ses préférences sont pour la conviction de tout le monde. 
| L'avocat de la partie civile s'est vu, dit le ministère pu-
blic, reprocher par la défense d'avoir cherché dans le débat 
-de magnifiques effets oratoires, à propos de faits complète-
ment étrangers au procès. Tout en étant d'accord avec la dé-
fense sur les éloges dus à la partie civile, l'accusation ne 
s'associe pas à ces reproches. Selon elle, l'avocat de la partie 
civile n'est pas sorti un seul instant des faits du procès. Ce-
pendant, en reprenant la tâche si bien commencée par M* 
Chaix-d'Est-Ange, M. l'avocat-général annonce qu'il s'effor-
cera de ne pas s'exposer aux mêmes reproches, dussent-ils 
être suivis des mêmes éloges. Le devoir qu'il a à remplir, 
c'est de concentrer le plus possible tous les faits dn procès, 
dûtla discussion être aride. Dans une circonstance aussi gra-
ve, dit M. l'avocat-général, il ne s'agit pas de satisfaire sa 

.vanité personnelle, mais bien d'un pénible devoir à rem-

avait erreur 
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s, Dréf.;! IIe u.nacte extra judiciaire dans lequel, en termes 
frecis et réitères, il désavoue le troisième enfant dont 

AFFAIRE CÉLESTINE DOUDET. — CM INSTITUTRICE DE GRANDE 

MAISON. COUPS VOLOVrAtltES-ET- BLESSURES AYANT %Xf 

' TRAÎNÉ LA MORT D'UNE JEUNE FILLE. 

L'accusation et la défense semblent avoir dit leur der-

nier mot- sur l'affaire dans les plaidoiries de M' s Chaix 

d'Est-Ange et'Nogent Saint-Laurens, et néanmoins le pu-

blic, si ardent, si désireux d'assister aux débats qu'il at-

tendait avec une sorte d'impatience fiévreuse, se presse 

encore aujourd'hui à l'audience pour entendre l'organe 

du ministère public. 
Nous avonsdit qu'après la plaidoirie de M* Chaix d'Est-

Ange pour la partie civile, M.' l'avocat-général de la Bau-

me a réservé ses conclusions jusqu'après la plaidoirie du 

défenseur de M n ° Doudet, et c'est à l'audience d'aujour-

d'hui que ces conclusions doivent être données et suivies 

d'une réplique de la défense. 

L'audience est ouverte à dix heures et demie. 

M' Chaix d'Est-Ange : Il est question dans ces débats 

do M. l'amiral Eiliot. Je crois devoir déposer dans les 

mains de M. le président une lettre écrite par M. Elliot ; 

la voici. 11 y manifeste ses répugnances à déposer comme 

témoin ; mais il déclaré qu'il préférerait encore déposer 

en cette qualité que de donner une altestation écrite des 

faits qui sont à sa connaissance. S'il déposait, ajoute-t-il, 

il ne pourrait dire qu'une chose, c'est que M11 " Doudet esi 

folle, et qu'il l'a toujours considérée comme telle. 

Cette lettre est écrite en auglais. M. Kintzinger, inter-

prète, en donne lecture et la traduit en français. 

M. le président : Faites passer cette lettre à l'accusée, 

afin qu'elle dise si elle reconnaît qu'elle contient ce qu'on 

vient de dire, 
L'accusée, après examen : A peu près. 

M. le frésident : Cette lettre restera au dossier comme 

pièce du procès. 
M" Nogent Saint-Laurens : Je dépose aussi sur le bu-

reau de la Cour des lettres écrites par la petite-fille de M. 

Elliot ; elles seront le complément de celle qui vient d'être 

déposée par mon honorable adversaire. 

M. le président : Elles seront également jointes au dos-

sier. Lu parole est à M. l'avocat-général. 

M. le premier avocat-général de la Baume soutient l'ac-

cusation dans Un réquisitoire que nous reproduisons pat-

voie d'analyse: 

Livré à ses propres impressions, a dit ce magistrat, s'il 
n'avait pas eu à compter avec les nécessités de l'audience, son 
intervention ne serait pas venue ajouter à la longueur des 
débats. 

Loin de sou esprit, a.dit l'organe du ministère public, la 
pensée de traiter avec dédain les efforts de la défense. L'ho-
norable et éloquent avocat qui a entrepris la rude tâche de 
justifier devant le jury Célestine Doudet, a trouvé dans la 
cause tout ce qu'elle pouvait produire. 

Cependant, après un nouvel examen, l'accusation ne pense 
pas que la défense ait rien produit qui mérite une attention 
sérieuse. 

Deux observations principales ont dominé, sinon absorbé 
l'argumentation du défenseur. 

Voici la première de ces observations: 
Toute la discussion, a-t-il dit, doit se ressentir de l'idée 

mère à laquelle se rattache l'aftaire. Le crime est i m possible, 
crîe-t-on au jury, et pour seule et unique raison, on ullègue 
les antécédents honorables do l'accusée. 

La seconde de ces observations a été assez répétée dans le 
cours des débals pour donuer le droit à l'uccusation de s'en 
prévaloir. Une publicité inouïe s'est, dit-on, emparés do loua 
les faits reprochés à Célestine Doudot. L'opinion publique su 

prononce contre cotte femme avec une si grande violence qu'il 
faut beaucoup de courage pour affronter sa défense. 

L'emploi de ces mots: « grand courage, » est, en pareillo 

»iuyioiiicuL cApuses par 1 avo-

at de la partie civile, que le ministère public désirerait y 
rester étranger. L'accusation n'y recourra qu'autant que les 
niécessi tés de sa lâche l'y obligeront. Hier, on a dit au jury 
qjue l'appréciation des faits généraux ne lui appartenait pas ; 
que l'examen én était renvoyé à une autre juridiction! C'est 
une erreur; aux termes de l'arrêt de renvoi, la police correc-
tionnelle est uniquement saisie.de la séquestration de Lucy. 

Cependant l'allégation de la défense a un 'côté vrai. Les 

faits généraux composés en somme de ces souffrances inouïes, 
de ces tortures atroces qu'ont eu à endurer les trois petites 
filles encore vivantes, et dont chacune d'elles a fait un récit 
si émouvant, ces faits ne relèvent d'aucune juridiction. S'ils 
peuvent servir à éclairer la conscience du jury, ils ne peu-
vent donner heu à l'application d'aucune peine. 

' Célestine Doudet est accusée d'avoir porté des coups ayant 
occasionné la mort sans intention de la donner. L'organe du 
ministère publicessaiera, dans la mesure de ses forces, de 
montrer les faits sur lesquels repose cette accusation, de fa-
çon à ne laisser aucune inquiétude dans les cœurs, aucune 
anxiété dans l'esprit du jury. 

Quand la justice eut été régulièrement saisie de la plainte 
du sieur Marsden, elle dit à Célestine Doudet : « Un enfant 
confié à v^os soins est. mort dans votre maison, à la suite de 
coups que. vous lui avez portés à la date du 24 mai 1853. » 
Cette enfant, renversée deux fois sous vos coups, s'est relevée 
deux fois. Jetée par terre une troisième fois, une paralysie 
s'est déclarée, et au bout de six semaines d'une agonie con-
tinue, la mort est venue terminer les souffrances de votre 
victime. 

Dès cette époque, on voit se manifester, pour repousser cette 
accusation, le système habile qui s'est reproduit ici. Hypocri-
sie, élasticité de langage, rien n'y manque. 

Alors l'accusation ne pensait pas encore à demander compte 
à Célestine Doudet, de ce qui s'était passé avant, pendant et 
après l'événement, auquel elle attribuait la mort de l'enfant. 

Or, voici ce que lui répondit d'abord Célestine Doudet. Le 
24 mai est l'anniversaire de la naissance de la reine d'Angle-
terre. Ce jour-là, j'avais levé toutes les punitions de mes jeu-
nes élèves ; je leur avais accordé une amnistie complète, et je 
les avais conduites tn Jardin-des-Plantes. Au retour, Alice, 
la plus jeune, fut saisie d'une attaque de coqueluche. Je cou-
rus à elle ; mais pendant que je lui prodiguais mes soins, sa 
sœur Marianne éprouva-à son tour une quinte de coqueluche, 
tomba de sa chaise et ss fil à la lête,une grave blessure. Je pris 
cette enfant dans mes bras ; une maladie grave se déclara et 
je veilhi sur elle avec une sollicitude toute maternelle. Elle 
mourut cependant, et eu témoignage de ma douleur, je m'oc-
cupai de lui faire élever un mausolée. 

L'instruction marche, dit M. l'avocat-général. On entend 
Ltocadie Bailleul qui, le 24 mai, avait suivi Célestine Doudet 
au Jardin-des Plantes. Ce témoiu qui, à celte époque, était 
loin de penser qu'aucune accusation pût sortir des questions 
qu'on lui adressait sur cette promenade du 24 mai, répondit : 
« Oui, j'ai accompagné M"" Doudet au Jardin-des-1'lantes ; 
Alice ei Emily étaient avec nous.— Où donc étaient les autres? 
deuïanda-t-on. — Lucy était dans sa chambre depuis plus 
d'un mois; depuis ce temps, cette enfant n'avait pas vu une 
figure humaine, ni même la lumière du jour, car les jalousies 
do ses croisées étaient restées fermées. Hosa était attachée 
par le milieu du corps au pied du lit de la chambre de ma^ 
demoiselle, et Marianne était dans la cave. » 

On fait remarquer à Célestine Doudet la variation qui existe 
entre ses explications et celles de Léocadie Bailleul : « On m'a 
mal comprise, répond-elle; j'ai bien dit que j'étais allée au 
Jardiii-des-l'lanies avec les enfants, mais où a-t on vu que j'aie 
déclaré que j'avais avec moi tous les enfants? « 

Pourquoi donc les avoir laissées à la maison, et dans quelle 
situation les y avez-vous laissées? Voici ses réponses : « Lucy, 
que cette promenade aurait pu rendre plus malade qu'elle ne 
l'était, était dans sa chambre; Rosa aimait passionnément ma 
chambre (c'est pour cela sans doute que l'accusée l'y avait at-
tachée); enfin Marianne était dans une chambre quelconque.» 
Alors ou n'avait pu encore parvenir à faire préciser par l'ac-
cusée dans quelle chambre elle avait enfermé Marianne; ce 
n'est que beaucoup plus tard qu'on a pu le lui faire dire ; 
mais Marianne étaitliaiia la chambre située à coté de celle de 

Lucy. 
Dès le commencement de l'instruction, ou surprend l'accu-

sée en flagrant délit de mensonge et d'hypocrisie. Ainsi, ce 
jour du 24 mai, anniversaire de la naissance de la reine d'An-
gleterre, elle n'avait pas. levé les punitions des enfants, com-
me elle le prétendait tout d'abord. Elle ne les avait pas davan-
tage laissées au logis pour s'amuser ensemble, comme elle l'a-
vait aussi prétendu, puisque des trois enfants étaient enfer-
mées dans des chambres séparées, dont l'accuséeavait les clés 
dans sa poche. Après avoir constaté tous ces faits, l'instruc-
tion obtint' enfin de l'accusée l'aveu que, le 24 mai, trois de 
ses malheureuses pupilles avaient été laisséesen pénitence â la 
maison. 

Cette première partie des faits, arrivés le 24 mai, est vraie; 
la vérité n'en saurait, être contestée par l'accusée; les aveux 
qu'on a obtenus d'elle sont ici d'accord avec le récit des en-
fants. Si cette première partie «st vraie, pourquoi les faits 
subséquents dont se compose la seconde partie ne seraient-
ils pas aussi considérés comme vrais? Les uns comme les au-
tres reposent sur le témoignage des enfants et sur celui de 
Léocadie. On n'a pas pensé à soutenir un instant pour les 
premiers que les enfants ou Léocadie ont menti ; pourquoi le 
supposerait-on pour les seconds? Si tout cela est établi aux 
yeux des'jurés, on doit forcément en conclure que l'accusée a 
menti, qu'elle a voulu tromper la conscience de ses juges, et 
l'accusation doit maintenant rechercher si l'accusée est plus 
sincère dans les faits qui ont suivi. 

Où est rentré à six heures du soir, dit Léocadie, et on était 
parti à onze heures et demie. Il y a sur ce point un petit 
désaccord entre Léocadie et les enfants. Ceux-ci fixent le dé-
part do la maison à une heure du soir; mais pour la rentrée 
à la maison, ils sont d'accord avec leur bonne, en fixant cette 
rentrée à l'heure du thé, qui se prenait toujours à six heures 
du soir. 

Qu'a fait alors l'accusée? Les enfants disent : « Mademoi-
selle est allée détacher Rosa, puis elle est descendue dans la 
cave chercher Marianne. » Rosa et Marianne avaient chacune 
une tâche à remplir. Rosa, qui s'en était acquittée en partie, 
a reçu un morceau de pain sec, qu'elle a mangé debout. Ma-
rianne, qui n'avait pas fait son devoir, a d'abord été grondée'; 
puis se passe celte scène brutale et sauvage tant de fois rap-
pelée dans le cours de ces débats. L'enfant, frappée en pleine 
poitrine, tombe deux fois- sur le canapé et se relève; à la suite 
d'un troisième coup, elle est rejetée sur un meuble, une con-
tusion qu'elle se fait alors à la tête détermine sa chute, et elle 
reste quelque temps évanouie et sans mouvement sur le plan-
cher. 

Voilà les faits qui ss passaient à six heures du soir. Si le 
jury les accepte,, comment refusera-t-il sa confiance à ca qui 
a suivi? _ 

Célestine Doudet, effrayée de l'immobilité de sa victime 
s'écrie : « Mais remues-toi donc, tiens-toi seulement debou^ 
un instant, et je le pardonne. » Ce sont les enfants qui ont re-
cueilli ces paroles; en contestera-t-on la vérité ? Mais est-ce 
que de pareilles choses s'inventent? L'accusée à qui on lésa 
rappelées a bien .dit nnn Mais son. loyal défenseur a dit non 
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qu'ajouter toi au rècit ues VnïanrK'léuîguIiéti^k rècYjêiîii s sé-
parément à des époques et dans des circonstances diverses ne 
présentent aucune contradiction. Les contradictions, les im-
possibilités ne se rencontrent que dans lés explications des 
mêmes faits données par Célestine Doudet; cette femme, qui 
n'a eu qu'à s'entendre avec elle-même, n'a pas pu réussir à 
mettre dans ses explications de l'événement du 24 mai, cette 
concordance et cette exactitude de détails qu'on retrouve dans, 
tous les récits des enfants, quelle que soit la diversité des épo-
ques et des circonstances au milieu desquelles, soit en Fran-
ce ou en Angleterre, on a fait appel à leurs souvenirs. 

Le témoignage des enfants n'est pas le seul que l'accusation 
ait à invoquer, il'y en a encore d'autres. 

D'abord, celui de la femme Martin. Que lui a dit l'accusée? 
Que l'enfant avait voulu se tuer, et qu'elle avait toujours eu des 
idées de suicide. Une idée de suicide à douze ans, à l'époque, 
où la vie est pleine de si doux rêves! C'était là que le système 
d'éducation de Célestine Doudet avait conduit la pauvre Ma-
rianne. 

A M. Gaudinot, ce docteur qui arrive pour donner les pre-
miers soins, que dit-on ? Que l'enfant est tombée à la suite 
d une quinte de coqueluche. D'autres témoins se succèdent, 
tousentendent des explications différentes. Au bout de tout cela 
que constate-t-on ? Huit versions contradictoires sur un seul 

é-
de 

et même fait. L'accusation se demande de quel côté est la v 
rité? On l'a dit, et c'est trivial , la vérité est une ; et tant ( 
mensonges divers prouvent surabondamment que les enfanta 
ont dit vrai et que, si l'accusée s'est si souvent contredite, c'est 
qu elle a toujours menti. 

L'accusation, outre la déclaration des enfants, peut encore 
alléguer un témoignage matériel, cette protubérance qui a 
causé un épanchement sanguin à l'intérieur et à l'extérieur ■; 
ce témoignage matériel a été immédiatement recueilli par la 
docteur Schrimpton. 

On peut encore invoquer autre chose, l'aveu même de l'ac-
cusée. Cette femme si habile, ei artificieuse, a eu ses moments 
d erreur et d'imprudence. Dans un de ces moments où elle 
était sous le poids de ces vives préoccupations que fait naître 
e danger de la responsabilité, elle dit à la femme Tassin, en 
lui montrant ce sourire si remarqué sur les lèvres de Ma-
rianne après sa mort : « Voyez cette pauvre enfant comme 
elle me sourit; on dirait qu'elle me pardonne. » 

M. l'avocat-général se demandeque signifient donc ces mots? 
On le découvrira sans peine si on les rapproche de ceux que 
l'accusée adressait à son élève après l'accident du 24 mai. Ce 
jour-là, dans la pensée do l'institutrice, c'était l'enfant qui 
avait besoin de pardon. Deux mois après, les rôles étaient 
changés; l'institutrice invoquait à son tour le même pardon. 

C'est là ce que l'accusation appelle l'aveu même de l'ac-
cusée. Certes l'aveu n'est pas spontané ; mais pour avoir été 
le résultat des efforts d'une habile, pénible et patiente ins-
truction, il n'en est pas moins complet, aussi complet .que les 
esprits les plus difficiles peuvent le désirer. 

Chercherait-on à- discréditer le'témoignage des enfants, à 
raison même de leur état d'enfant? Mais chaque jour, dans 
tous les pays civilisés, on prononce de graves condamnations 
sans autre appui que des témoignages d'enfants. C'est une vé-
rité bien triviale, mais l'accusation la répétera : « La vérité 
sort toujours de la bouche des enfants. » Il so rencontra bieli 
des enfants qui mentent; mais demandez-leur-en le pourquoi; 
ils vous le diront à l'instant même, tant l'indiscrétion a dé 
charmes indéfinissables pour l'enfance, tant le secret, une 
longue dissimulation, sont antipathiques à sa nature. 

L'accusation avoue cependant qu'il faut au jury de meilleu-
res raisons que des théories pour la convaincre de la sincérité 
des enlants. Les enfants sont très impressionnables; ils tom-
bent facilement sous la domination complète de ceux qui les 
entourent; ils peuvent servir d'intermédiaire et d'appui à des 
passions; haineuses, à l'aniniosilé, à la cupidité de leurs pa-
rents. Toutes ces choses commandent certainement que leur 
témoignage ne soit pus accepté sans circonspection. Le minis-
tère public admet tout cela, mais il recherche si ces circon-
stances se trouvent réunies dsns le procès actuel. Il croit pou-
voir affirmer le contraire. 

Mais on a dit : Les enfanta répètent ici un exercice de mé-
moire ! Qui donc s'est chargé de leur faire la leçon? Qui les a 
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inspirés? La défense est venue dire qu'avant leur départ pour 
l'Angîeterre, ces entants avaient été inspirés par les commé-

rages de la cilé OJiot. 
A cette assertion, voici ce que l'accusation répondra : Met-

tez-vous d'accord avec vous-même. Au moment du départ, 
M. Marsden était content de vous, soit qu'il craignît d'en sa-
voir trop, soit qu'il désespéiàl de ne jamais en savoir assez; 
il partit de France bien décidé à étouffer ce qui lui paraissait 
alors des bruits fâcheux pour l'honneur deses enfants. Ainsi ce 
nepeuldoncpas être le père qui a soufflé aux eufanls leur leçon. 

Malgré les contradictions d'un pareil système, la déleuse ne 
laisse pas d'y persister. C'est le père, dit-elle, qui a inspiré 
ses enfants! L'accusée n'a pas dit autre chose. Depuis le com-
mencement du procès, on l'entend déclarer à tout propos : 
C'est le père qui me poursuit par la bouche de ses enfants! 

A soii tour l'accusation dira : C'est tout simplement un 
faux témoignage que vous imputez à M. Marsden ! Dans-fes 
circonstances actuelles, un faux témoignage est uu crime. Et 
se servant d'un des arguments si souvent repris par la dé-
fense, l'accusateur lui dira : Tout crime doit avoir sa raison 
d'être. Expliquez dons la raison d'être de celui-ci. 

Serait-ce une question de finance? mais ce serait ignoble; 
ce n'est pas ça. M. Marsden n'est pas homme à battre mon-
naie avec l'honneur deses enfants. En se portant partie civile, 
eu prenant à sa charge l'avance des frais de cet énorme pro-
cès, il a suffisamment démontré le contraire. Les 1,300 fr. 
que l'accusée lui réclame, quaud il pourrait très bien se faire 
qu'il nelui eu dût que C00ûu7l)0,onlétéspontanénientdéposés 
par M. Marsden bien avant le procès pour être remis à Céles-
tine Doudet. Si elle ne les a pas touchés , elle sait à merveille 
que c'est là un fait parfaitement indépendant de la volonté de 
M. Marsden. Aussi, si la pensée de faire du procès actuel mie 
question d'argent est entrée un instant dans l'esprit de l'ac-
cusée, n'y est-elle pas restée longtemps. C'est là un point sur 
lequel on ne s'arrête plus. On désirerait même faire croire 

qu'on ne s'y est jamais arrêté. 
Alors on a dit autre chose; on a représenté M. Marsden 

comme un homme dont l'esprit est poussé au paroxysme de 
la fureur par les calomnies dont à tort, dit-on toujours, il 
croit qu'on a souillé l'honneur et l'avenir deses enfants. Pour 
donner une idée de ce paroxysme, on est allé jusqu'à évoquer 
l'image de ces taureaux qui s'agitent au milieu des cirques 

espagnols sous le fer des lances des picadores.. 
Ainsi, voilà M. Marsden qui, dans un but de vengeance 

inexpliqué, inexplicable et. incompréhensible, se serait livré 
sur l'âme de ses enfants à la plus honteuse, à la plus inlàme 
dé mules les profanations. Le danger d'une pareille voie s'a-
perçoit, et l'on s'écrie: "Mais M. Marsden est convaincu, BOU-

leineut il est aveuglé !» Eh bien! l'accusation ne veut pas 
d'autre aveu que celui-ci. Si la défense dit que M. Marsden 
est convaincu, l'accusation lui répondra : « C'est vous qui êtes 
coupable. » Oui, M. Marsden est convaincu; il l'est, parce 
qu'il a eu avec lui ses filles pendant quinze mois dans sou 
intérieur, et que pendant tout ce temps il a pu tout apprendre 
sans se tromper, et ceux qui n'ont vu et entendu ces enfants 
qu'une fois ne sont pas en aussi bonne situation que lui pour 

savoir lu vérilé. . -\ 
Aussi l'accusation a-t-elle raison de répéter que si l'on 

avoue que Marsden est convaincu, c'est que Célestine Doudet 

est coupable. 
Ce moyeu de la défense serait plausible si, pendant ces quinze 

mois, les enfants avaient été groupés sous l'iullueuce d'une 
coterie quelconque; si une influence comme celle de Léocadie 
pouvait èlre signalée à côté d'eux. Mais les choses ne se sont 
pas ainsi passées. Après èlre sorties des mains de leur insti-
tutrice, Bosa, Emily et Lucy sont retournées en Angleterre, 
auprès de leur père. Alice, lu plus jeune; est restée à Paris 
auprès de sa tante Brâdball. - . 

Que s'est-il alors passé? La vérilé à cet égard est sortie de 
la bouche du révérend pasteur Brad bail , de cet homme de 
bien, qui est le seul membre de celte famille Marsden, que cette 
femme, dont la bouche a distillé tant de fiel, n'a pas osé ca-
lomnier, et c'est là le plus bel éloge qu'on puisse faire de cet 
homme. Eh bien ! qu'a-t-il dit ? «Mou beau-frère m'a parlé 
deses inquiétudes, de ses soupçons, des anxiétés de sou 
cteù»', des velléités diverses à l'égard de ses enfants, qui 
traversaient son esprit. Quel jue sérieuse que soit cette 
affaire, lui ai-je dit, vous n'avez que aes ÛÛI ,,,, •:^.'j^SJ 

.. Ai .Ciiiis nxv" w ,.iiv des soins, des atlenions, 
s'iTs parlent ^ etrv -mriuies , nous reeueiflerous leurs pa-
roles. Agir autrement sérail de l'imprudence, et vous 

' courriez grand risque de compromettre leur innocence. 
Cela aurait encore un autre danger : vos enfants n'ont pas 
terminé leur éducation ; il faudra de nouveau les confier à 
une autre institutrice. Si, par hasard, nous n'avions aucun 
reproche à adresser à M"* Doudet; si des questions préma-
turées avaient malheureusement pour effet de les provoquer à 
mentir contre leur première institutrice, leurs rapports avec 
la seconde institutrice s'en ressentiraient infailliblement. Les 
rôles seraient alors changés. » 

Dans ces conseils, dit l'organe du ministère public, la pro-
bité puritaine du pasteur anglais s 'est dépeinte tout entière. 
Eh bien (".soumises à ces procédés qui, en somme, ne consis-
taient qu'en soins et en attentions vulgaires, les enfants sont 
revenues en moins de trois semaines à celte santé florissante, 
dont le jury est en ce moment témoin. 

Un jour, Hosa se plaint d'un point de côté. Mme Marsden, 
sa belle-mère, l'emmène dans sa chambre, la déshabille, et 
voit ce petit corps couverwde traces de coups. A ce spectacle, 
elle ne crut pas enfreindre les sages prescriptions du révérend 
Bradhall en demandant à l'enfant qui avait pu la mettre dans 
un pareil état. « C'est mademoiselle Doudet qui m'a frappée, » 

répond l'enfant. 
Quelques jours après, le révérend Bradhall, qui avait don-

né à Emilie une bible richement reliée, fut étonné de trou-
ver la couverture de ce livre dans un grand état de délabre-
ment. Il lit de doux reproches à l'enfant sur son manque de 
soins. « Oh ! répondit Emilie, ce n'est pas moi qui ai ainsi 
abîmé cette bible. C'est M"' Doudet qui ne faisait que me la 

eler à la tète. » « 
Lucy, sur son lit de mort, se découvre; ou est tout étonné 

de voir son corps couvert de plaies. Aux cris d'élonnement de 
son père, cette pauvre enfant lui apprend que ce sont là 
les traces des coups que lui a portés Célestine Doudet. 
« Oh! mon père, disait-elle, cette femme exerçait une telle 
fascination sur moi que, si elle m'eût commandé de te 
plonger un couteau dans le cœur, je n'aurais pas osé lui dé-

• sobéir. » Au moment de son agonie, cette malheureuse enfaut 
crut voir autour de son lit le visage de son institutrice, et 
elle effraya sa belle-mère en la suppliant de la protéger con-

tre les coups de Célestine Doudet. 
Voilà ce qui se passait en Angleterre. 
Quand les enfants eurent parlé et qu'on eut recueilli leurs 

paroles, on en avertit leur tante Uradhall, qui avait alors au-

près d'e'lle, à Jersey, la petite Alice. 
On ne lui communiqua pas les renseignements recueillis de 

la bouche de Rosa et de Lucy ; on l'autorisa seulement à dire 
à Alice que ses sœurs avaient parlé. On sait ce qui arriva; le 
récitée cette petite fille s'accorda avec celui de ses sœurs. 

L'accusation a encore un autre moyen de contrô.e; c'est la 
déclaration de Léocadie, qui a déposé en septembre 1853, pen-

dant que les enfants n'ont parlé qu'en 1834. 
Qui a inspiré Léocadie? On ne soudent pas que ce soit M. 

JlarsJen; la chose n'est pas possible. Aussi la défense sou-
tient-elle que c'est Léocadie quia inspiré M. Marsden. On ou-
blie que ». Marsden était parti pour l'Angleterre content de 
il 11* Doudet, à l'époque où l'on prétend qu'il était inspiré par 
Léocadie. Mais alors qui aurait inspiré cette fille"? 

C'est la vengeance ! Elle avait, dit la défense, été chassée de 
la maison de M"° Doudet. De quoi, dira-t-on, n'est pas capa-
ble une domestique chassée'? 

Léocadie a répondu à cet argument : « Je n'en veux pas le 
moins du monde à M 11' Doudet ; ce n'est pas elle qui est cause 
que je suis sortie de la maison, c'est M. Gaudinot. » En effet, 
il faut se souvenir, et c'est important, que Célestine Doudet n'a 
pas voulu prendre sur elle même le soin de congédier Léo-
cadie ; qu'elle s'en est déchargée sur le docleur Gaudinot qui 
lui a dit : « Comment ! j'affirme au nom de la science que 
Marianne est morte d'une quinte de coqueluche, et voilà une 
fille qui dit à tout le monde que cette enfant est morte de vos 
coups! Mais c'est insupportable; à votre place, je la renver-

rais. » Ce qui fut fait à l'instant. 
Un autre témoignage s'élève encore contre l'accusée : c'est 

celui de sa sœur. Dieu nous garde, dit le ministère public, de 
blâmer dans Zephii ine bas sentiments généreux qui s'élevaient 
dans son cœur contre tout ce qui aurait pu ressembler à une 
accusation contre sa sœur ! Elle n'avait été appelée ici que 

pour constater que c'était à elle qu'avaient été écrites les let-
tres que les enfants déclaraient lui avoir adressées et que c'é-

tait bien elle qui y avait ré, K)ndu. 
L'accusée n'a pu expliquer ces paroles tombées de la bouche 

de sa sœur pendant la maladie de Mariaune : « Si cette pau-
vre enfant ne guérit par, nous sommes perdues: » Mais avec 
cette élasticité de langige, objet de si trisles réprimandes de 
fa part de l'honorable magistrat qui dirige ces débats, elle 
s'est bornée à dire : « Comment ma sœur a -t-elle pu parler 
sur ce qui s'est passé dans ma maison le 24 mai, puisque, 

depuis longtemps, elle n'y était plus ? » 
C'est vrai, Zéphiriue était alors rue Basse-du-Bempart ; 

ceux qui connaissent son cœur savent que de là ses regards 
ne cessaient de se porter vers la cilé Odiot. Elle savait ce qui 
s'y passait; elle avait quitté cette maison parce qu'elle ne 
voulait pas partager la terrible responsabilité dont elle voya^. 
sa sœur se charger; elle* ne pouvait supporter le spectaete 
des tortures qu'avaient à endurer les enfants de M. Marsden. 
Zéphiriue, qui doit tout à sa sœur, ne l'a pas abandon in*, 
pendant qu'elle la voyait chargée de l'éducation de cinq pe-
tits enfants, sous prétexte qu'elle - "était mal payée. Nun, elle 
ne l'a pas abandonnée pour aller gagner quelques louis de 
plus dans une maison de la rue Basse-du Bemparl. Eu par-
lant ainsi, Zéphiriue se calomniait. 

Eu terminant ses considérations sur cette partie du débat, 
l'organe du ministère public affirme que jamais, dans aucun 
procès criminel, la démonstration de la culpabilité d'un ac-
cusé ne s'est présentée appuyée sur une plus grmde série de 

preuves. _ , 
Contradictions nombreuses daus les explication; diverses de 

l'accusée, aveu échappé de sa bouche au moment de la mort 
de sa victime, enfin preuves matérielles recueillies par un 
docteur presque au moment où les coups ont étéporlés, tout 

se réunit contre Célestine Doudet. 
L'accusation examine ensuite si ces coups ont bien eu réalité 

déterminé la mort. 
L'accusée a eu, dans le ceurs de ce procès; plus d'un bon-

heur. Ordinairement dans les procès criminels, qaand la cul-
pabilité paraît démontrée, on attache assez peu d importance 
à tous les systèmes de défense inventés par l'imaginatioud'un 
accusé qui se débat pour échapper à la condamnu.ion dont il 
se sent menacé. Ici, par un étrange bonheur, l'accusée voyant 
que les preuves matérielle» qu'on invoquerait contre elle 
avaient, sinon disparu, du inoins subi une altération plus 
ou moins profonde, n'a pas manqué de se retrancher sur uu 

terrain favorable. 
Aussi l'instruction, après avoir ordonné l'exhumation du 

cadavre de Marianne, u-l-elle jugé les difficultés soulevée^ par 
l'accusée à l'occasion do l'uutopsie digues d'une exjiloi^p̂ JÉf 
scientifique. Celte mission a été confiée à trois docteurs (1^^ 
mérite éminent. L'inhumation remontait alors à près de dix-
huit mois. Le cadavre retiré de la lerre n'avait plus dçchair*. 
Cependant les os du crâne portaient encore les traces de la 
lésion qui avait déterminé la mort de l'enfant. 
'Ici l'organe de l'accusation, reprenant les détails déjà don-

nés par les docteurs, déclare qu'ils peuvent se résumer 
ainsi : la science n'a eu et n'a pu se prononcer que sur le 
plus ou le moins do probabilité des deux hypothèses suivan-
tes : Marianne est morte des suites d'un double épanchement 
de sang tant à l'intérieur qu'à l'extérieur. 

La science lient pour possible qu'un accès de coqueluche 
ait déterminé un épanchement de sang à l'intérieur, qui au-
rait à son tour déterminé la chute, cause de la mort. Mais 
dans celte hypothèse il n'y a aucune corrélation entre l'épiSt-
chement intérieur et le point de la lète où, après la chute, 
s'est manifesté l'épanchemeiit extérieur. Au contraire, si on 
prend pour point de départ la chute, ontrouve une corrélation 
parfaite entrç répancheinent extérieur et l'épancheuient inté-
rieur. 

Mais par un bonheur extrême pour l'accusée, il se fait que, 
sur la première hypothèse, tout en. la déclarant presque im-
probable, la science déclare qu'absolument parlant, malgré le 
manque complet de corrélation entre l'épancheuient intérieur 
et l'épuncliement extérieur, ,il n'est pas impossible, au cas où 
celui-ci ne serait venu qu'après celui-là, que la chute ait p 
avoir lieu à l'endroit même où,elle a été constatée. Uu pai e, 
fait, s'il s'était produit, serait tenu par la science comn, 

La défense n'a pas manqué de.tirer parti de cette hypotle' 
déclarée si peu probable. U n'est pas impossible, a-t-elle 
au jury, que cette chute ait été déterminée pur une qiuatfcft 
coqueluche; l'enfant avait la, coqueluche, cetairtst pua contesté; 
donc l'accusée doit profiler du doute qui a été émis, quoique 
avec beaucoup de réserve, par des hommes de l'art; car, de 
tout temps, dans tous les pays, les questions douteuses on 
matière ciminelle ont été jugées au profit des accusés. 

Sans vouloir contester les principes généraux en matière de 
doute dans les questions criminelles, l'accusation ramènera la 
défense sur un terrain non moins scientifique, mais beaucoup 
plus logique, S'il arrivait qu'une question douteuse, absolu-
ment parlant, tranchée au bénéfice d'un accusé, aboutît à un 
résultat désavoué par le sens commun le plus vulgaire, ne 
serait-il pas plusrationuel de désirer que la solution se fît en 
sens contraire? 

Ainsi, dans le cas actuel, les médecins n'ont eu à se pro-
noncer absolument que sur deux hypothèses. Us les ont réso-
lues sans qu'on leur eût fait connaître les autres éléments de 
l'instruction. Ces éléments ne leur ont pas été livrés, et ils ne 
devaient pas l'être. Le jury croit- il que, si les médecins a-
vaieut su que l'instruction constatait des coups aussi bien que 
des accès de coqueluche, l'hypothèse qu'ils ont déclarée pres-
que improbable eût été formulée? 

Sur ce terrain, l'organe du ministère public croit avoir 
l'avantage sur la défense, car l'accusation prouve les coups, 
tandis que la défense ne prouve pas la quinte de coqueluche. 
Non seulement Léocadie n'a pas entendu l'enfant tousser, mais 
le docteur Gaudinot lui-même, ce témoin si précieux pour 
la défense, qui a soigné Marianne pendant fout le cours de sa '! 
maladie et qui lui a fait chaque jour deux visites, déclare 
que ce n'est pas. de la coqueluche que souffrait cet enfant, et 
que c'est seulement deux jours avant sa mort qu'il a remarqué 
que l'enfant souffrait d'une toux sifflante. 

Ici l'accusation demande qu'on lui pardonne son scepticis-
me; mais elle croit qu'on a été dupe de la coqueluche comme 
ou l'a été des mauvaises habitudes. En effet, la première con-
sultation demandée au docteur Tessier sur la coqueluche est 
du 19 mai, et, à cette époque, Lucy était séquestrée depuis | 
plusd'un mois, et la coqueluche servait de justification à cette 
séquestration. 

Une autre des raisons pour l'accusation de penser que la , 
coqueluche a été, sinon inventée, du moins exagérée, se trouve 
dans la déposition d'un témoin amené par la défense, et dont 
elle fait grand cas ; c'est celle d'un avocat de ce barreau dont { 
nous estimons le talent autant que le caractère. 

M, Nicollet avait placé son jeune enfant près de M lu Doudet, 
A quelle époque l'en a-t-il retiré? Ici ses souvenirs ont varié. 
11 a d'abord dit qu'il pensait que, sur une observation de 
l'accusée, qui l'a averti que les enfants avaient la coqueluche, 
il a retiré son fils au mois de juillet. 

Sur une question de la défense, M. Nicollet est revenu sur 
cette première assertion. Mais en rapprochant ses souvenirs 
d'un voyage qu'il fit en Italie à cette époque, il a cru pouvoir 
affirmer de la manière la plus précis? que ce retrait de son 
enfant n'avait pas eu lieu avant le mois de juin. Selon les di-
res de l'accusée, les enfants de M. Marsden, à celte époque, 
étaient atteintes de la coqueluche depuis plusieurs mois. 
Ainsi donc comment croire qu'elle aurait eu assez de négli-
gence pour laisser le petit Georges Nicollet, cette espérance 
d'un si honorable famille, exposé à une si terrible maladie? 
Eu pareil cas, l'accusée aurait eu à répondre, non pas seule-
ment d'une négligence coupable, mais presque d'une nou-
velle tentative de meurtre. 

Ce qui fait mettre en doute à l'accusation l'existence de la 
coqueluche, ce sont les fourberies dont la séquestration de 
Lucy a été le sujet. La première consultation de M. Tessier 
date du 19 mai; alors Lucy était séquestrée depuis plus d'un 
mois. On disait'aux commères de la cité UJiot, que cette sé-
questration avait pour objet de préserver cette entant de l'é-
pidémie qui sévissait sur ses sœurs. Cependant on les a parfois 
laissées communiquer ensemble ; pourquoi, a t-on demandé 
à l'accusée, cette communication? Parce que Lucy, a-t-elle 
répondu, ayant à son tour attrapé la coqueluche, la communica-
tion devenait sans danger. Alors, pourquoi la continuation de 
la séquestration? Eu vérité, l'accusation se perd au milieu de 
ces mystérieuses contradictions. 

Ce procès a une particularité dont il faut bien parler. Le 

îaot de mariage qui, en bien des circonstances a dû se pré-
senter à l'esprit, n'a été cependant prononcé par personne. 

A ce propos l'accusation fen remarquer au jury la justesse 
l'une observation maintes fois faite par le président de la Cour 
sur le système d'explications adopté par l'accusée. En a-t-on 

-Rimais obtenu une réponse nette ? A-t-on jamais pu avec elle 
arriver à la vérilé par la ligue droite ? Efi bien ! l'accusation 
t été frappée de ce que, une fois seulement, lors de la ques-
tion adressée à l'accusée pour savoir si, à part les griefs 
qu'elle a articulés contre M. Marsden, elle ne ressentait pas 
contre lui d'autres griefs d'une nature toute différente, cette 
ferame si habile, qui est douée d'une si merveilleuse élasticité 
de langage, a fait alors pour la première fois une réponse 
nettement négative. Dans celle négation, l'accusation a cru 

trouver le nœud du procès. 

w
 En effet, M. Marsdeu est veuf, il a six enfants, il est âgé de 

^trente-neuf ans; Célestine Doudet en a trente-six , elle n'est 
pas sans charmes, sa famille est des plus honorables, son édu-
cation des plus distinguées ; entre elle et M. Marsden il n'y 
a qu'une seule cause de séparation sociale : la différence de 
fortune. Célestine Doudet ne s'est pas méprise sur les senti-
ments de reconnaissance anticipée que M. Marsden lui témoi-
gnait au moment où, certain d'avoir eu elle une institutrice 
d'un mérite supérieur, il lui remettait l'éducation- de ses en-

fants? 
N'a-t elle pas pensé , si elle pouvait décider M. Mars-

den à lui laisser emmener ses entants dans ce beau pays de 
France, où avec un bon régime elles pourraient conserver leur 
éclatante fraîcheur, acquérir cel.le grâce qui est presque la 
distinction exclusive des jeunes Françaises, qu'à son retour 
en Angleterre avec celte jeune et belle famille, le père témoi-
gnerait sa reconnaissance à l'institutrice en se jetant dans ses 

bras? 
Quand une question touchant de loin à ce sujet, mais que 

son intelligence ne pouvait manquer de saisir, lui a été adres-
sée par M. le président, l'accusée n'a rien répondu. C'est là 
une négation, je ne le conteste pas ; mais comment n'en rien 
conclure, lorsque, sur un point si délicat, l'habileté, l'élasti-
cité de langage de l'accusée se sont complètement effacées? 

Celte question du mariage a élé traitée par l'habile défen-
seur. Voi.à ce qu'il a trouvé sur un fait si grave et si impor-
tant. Si M lu Doudet eût voulu se faire épouser "par M. Mars-
den, elle fût restée en Angleterre pour mieux exercer sou em-
pirent elle n'eût pas demandé à partir pour Parts. 

L'accusation espère que la défense complétera ses explica-
tions à cet égard, car l'accusation pense à se servir de ce 
voyage de Paris comme d'un argument, D'abord, que voulait 
celte femme? arriver parle cœur des enfants à ceiui du père. 
C'est là l'unique moyen par lequel une institutrice parvient 

à s'introduire dans la couche nuptiale. 
En restant à Malvern, ce but devenait impossible à attein-

dre. N'y avait- il pas là la grand'mère, qui tout d'abord avait 
prévu les immenses malheurs que l'accusée devait amener sur 
sa famille? N'y uvait-il pas la tante? Ces deux femmes ne se 
seraient-elles pas mises en travers de toute influence étran-
gère dès sa première manifestation? -

A Malvern, le régime qu'aurait, en pareil cas, adopté l'ac-, 
cusée pour dominer les enfants n'eût pas élé praticable. Il y 
avait les yeux du père et la faiblesse de la grand'mère : deux 
grands obstacles qui eussent été insurmontables. 

Aussi fallait-il, pour dominer les enfants, les refondre 
complètement, et, pour cela, il fallait les soustraire au foyer 
domestique et à toutes lés influences de famille et de voisi-
nage si puissantes sur de si jeunes enfants. 

On a aussi oublié une autre circonstance très importante 
sur le l'ait du séjour à Paris: c'est que l'accusée ne pensait 
pas à tourner celte éducation, faite loin de l'Angleterre, en à-
vantages pécuniaires pour elle. 

Ainsi, pour les cinq petites tilles, elle demande seulement 
6,000 fr. On en dépense 8,000. Ou voit donc que la rétri-
bution et les frais de celte éducation étaient sinon des plus 
modestes, du moins n'avaient rien d'extraordinaire. Les cho-
ses étaient simplement sur un pied convenable. Célestine 
Doudet comptait donc sur une autre rétribution. Eh ! bien, 
moyennant cette faible somme, rieu ne manque au commen-
cement de celte éducation. 

Mais au' commencement de décembre 1832, M. Marsden se 
remarie. Dès le mots <ie novembre, il avait donné avis de son 

chambre-cave. Voici ce que dit M. le commissaire A 

lice, en parlant de sa visite à Lucy : .. C'est \l ^ 
fille qu'on supposait être renfermée dans un. Jt'U|» 

Je l'ai trouvée dans une chambre fort propre • cVi 0'"''-

chambre. » Il résulte de cela que l'attention dû
 C

n * 

saire Ue police n'a pas été appelée sur l'existence i^ 

cave, et qu'il n'a pas été appelé à s'expliquer sure* ^ 

L'audience est levée et renvoyée à demain midi 

ERRATUM . Une erreur d'impression rend inintel.. 
coude phrase de la plaidoire de M' Nogent Saii^-i'* 
pour M" e Doudet. Au lieu dé « c'est deux contresen 
« c'est deux contre un. » 

'"ré», 

*lî£ 

U «8ttj; . 

Tnut loge II I tiLumnitu, dfcm;, cultiiw, aclcailuo l>.„ 

■tant d'ami, s en Angleterre, a dû savoir ce fait dès le mois d'oO-

iobre. L.'esi de celte époque que datent les oununeucemenUs de 
ces traitements odieux, sinon barbares, qui l'ont l'objet du >-' 
procès 

Ici M. l'avocat-général rappelle ce que 
civile a dit sur l'absence de 'motifs qui 

l'avocat do la partie 
. uuraient pu porter 

1 accusée à se rendre coupable de ces mauvais traitements. Il 
sulhl qu'ils koient établis ; il n'est pas besoin d'en rechercher 
les causes. 

ALordan I la question dés circonstances atténuantes, M. l'a-
vocat-général déclare qu'il ne saurait les admettre dans le 
procès actuel. L'organe du ministère public fait remarquer 
que, par un oubli étrange de la loi, l'autorilé une l'accusée 
avait sur ses élèves n'est pas relevée dans cette circonstance com-
me une aggravation du crime. C'est une assez grande douceur 
pour l'accusée. Admettre des circonstances atténuantes, ce 
serait arriver à uiie répression illusoire. 

L'accusation a formulé ce qu'elle a appelé son dernier mot 

sur 1 accusée, en disant que cette femme diffère à ses veux 
d un scélérat vulgaire par la multiplicité de ses crimes par 

les hypocrisies qui les couvrent et par les raffinements de ses 
cruautés. 

L'audience est suspendue. 

Après une suspeusion d'audience d'une demi-heure la 

parole a été donnée à M" Nogent, qui, dans une remar-

quable réplique, a repris et présenté sous une forme 

nouvelle les arguments de la plaidoirie que nous avons 

donnée hier dans tous ses développements. Nous ne re-

produisons donc pas cette réplique, mais nous donnons 

la lettre suivante a Un adressée par un personnage émi-

iient, lettre que le délenseur a lue pour confirmer la con 

fiance qu'on doit avoir dans les déclarations des dames 

anglaises qui ont si vivement protégé Célestine Doudet 
depuis le commencement de ce procès : 

Monsieur, 

Trois dames anglaises que j'ai l'honneur de connaître de, 
puis plus de trente ans, M- Rich, Mm" Eiskiue mistress 
Sterling, sa sœur, prennent un vif intérêt à l'issue dwir 
faire dont le soiu vous est confié. Je suis comnlèiemem éf.-
ger à la nature et au caractère de cette ad'fane fn«if T 
qualité d'étrangères pouvait, aux yeux de SSUflUSt 

!„
:
? 1lUr,£U_ lélnoi g.a.age de ces dames 

en quelque chose 

croirais de mon devoir de déclarerr ^riTS
r«isto .™. 

gleterre de personne, plus dignes de respect et dont la parc ê 

je 

mérite une foi plus entière. 

Vous pouvez monsieur, faire, au bosoï,,, tel usage q, 
raison de cette déclaration, que e serais nrêi q „ 
eu tout lieu et en tout temps. . \ P 1 a le"uuvéler 

Veuillez recevoir, eic. ' -

Signé : DROGUE. 

la 

lui, la 

maison 

M* Nogent Saint-Laurens a insisté sur une partie d'traa 
déclaration du docteur Tessier, qui donne selon 

véritable situation dès enfants Marsden dans 
Doudet. 

Voici ce passage ; 

Néanmoins le père m'ayant désigné pour soigner ses en-
tanls, je résolus d exercer ■■"» »• 
ra 
génér 

vus, et je dois affirmer que je n 'aVjamaTs pu constate 
du plus petit desordre, soit dans la tenue, soit dans 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DU HAVRE 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Trib 

Présidence de M. Duchemin, juge. 

Audience du 24 février. 

CONSUL ANGLAIS. ABUS DE CONFIAKCE. — COMPÉT 

' — ACQUITTEMENT. j 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Trik 

naux des 1" et 4 mars, 18 juin et 24 décembre 18ii 

6 janvier 1855, des divers Incidents auxquels om ^ JJ 

lien les poursuites dirigées par le sieur Boffi, ihleràtS 

Havre, contre le consul d'Angleterre dans la même vV
11 

M. Featherstonhaugh. On se rappelle que la com'^J
1
*' 

des Tribunaux français fut contestée par le miuisie
Pe

 a(é 

blic et par le consul, tant en première instance qu'en ̂  

pel, et que, dans son audience du 23 décembre dernier''*" 
Cour de cassation a rejeté le pourvoi du consul. C'est 

suite de cet arrêt que l'arrêt revenait devant le Trib 
du Havre. 

Il importe de rappeler sommairement les faits imp
u
u 

par Boli'i au consul. 

En janvier 1850, un sieur Talion de Liverpool vint, 

Havre pour faire arrêter un sieur Olney, banqaerouti J 

frauduleux. Il s'adressa au consul d'Angleterre, qui l
e 

en rapport avec Boffi
s
 et il fut convenu qu'il Idi serait i,. 

loué 50 fr. pour la peine, et qu'une somme de 100 fr. 

rait versée pour la police. Sur son départ, Talion n'aviu 

pas d'argent pour payer ces diverses sommes ; Boffl prj. 

tend'que le consul se chargea envoi s lui d'encaisser
 W

s 
sommes au moyen d'un mandat souscrit par Tailou, et de 

lui remettre les fonds après encaissement. Il ajoute quele 

consul a encaissé la somme le 14 février 1851, mais que 

sur ses* demandes réitérées, il a toujours nié avoir reai 

cette somme. Eu conséquence, il lui- imputait le delii d'à-

bus de confiance, ou tout au moins de vol. 

A l'appel de la cause, M" Ouizille, avocat de M. Feuihers-
•onliaugh, a pris des conclusions tendant à ce que le Tribu, 
nal se déclarât incompétent. La commission de consul déli-
vrée a M. Featherstonliaugli par son gouvernement lui accord» 
le traitement de la nation la plus favorisée. L'exequatur qu, 
lui a été délivré par le gouvernement frauçais porte a/il 
peut exercer ses fonctions avec tous les privilèges', franchi» 
et prééminences y attachés. De là résulté un contrat euirelts 
deux nations, contrat exclusif de la réciprocité sur taqusllë 
s'appuie l'arrêt de la Cour de cassation. Il faut denc appli-
quer à M. Featherstonhaugh le traité conclu avec les Euu-
Unis qui exemple les consuls de la juridiction crimineHïpMt 
les délits. M" Ouizille. concluait subsidiairemenl au renvui 

devant l'autorité administrative pour l'interprétation de l 'or-

donnance d'exequatur. 
M' Toussaint, dans l'intérêt de Boffi, a repoussé ces deu\ 

moyens par l'aulorilé de la chose jugée, puisée dans l'arrêl du 
23 décembre. 

M. O'Reilly, procureur impérial, a pensé qu'il n'y avait pas 

chose jugée, mais que les deux moyens n'étaient pas loiidti, 

Le Tribunal, après une délibération en chambre du cou-

soil, n dâolàrd quê-fiaS deux moyens avaient été déjà ap-
préciés par la Cour suprême, s'est déclaré" compétent eu 

ord inuij de passer outre au débat. 

M" Toussaint a déclaré que Boffi n'avait pas do nou-

veaux témoins à produire, les dépositions laites devant le 

Tribunal à l'audience du 25 février tenant état. On a alou 

procédé à l'audition destémoins produits par la détente. 

M. Latham, négociant, regarde iV 
nie un homme très honorable et 
mauvaise action. 

M. Briaude, inepuisier, travaille pour M. Featherstonhaugli 
depuis longtemps. Deux fois, il lui a signalé des erreurs d'id-
dition dans ses mémoires. 

M. Fontaine, épicier, lournit M. Featherstonhaugh depuii 
4843, et n'a jamais eu qu'à sa louer de ses relations aiec 

lui. L'an dernier, M. Feallierstonhaugh lui a signalé une er-
reur commise à son préjudice dans un mémoire. 

M. Bartridge, chancelier du consulat, déclare vênir pour 
corriger sa déposition de l'an passé. Lorsque Boni est venu, 
en 1833, demander 30 fr. au consul, il a réclamé celte som-
me sans dire pourquoi le consul la lui devait. Le consul a * 
pondu qu'il n'avait pas d'argent à Boffi. Celui-ci a répliqué 
« Vous avez reçu 30 fr. pour moi en Angleterre. » Le consul 
a dit alors au témoin : « Begardez dans le livre de caisse du 
consulat; s'il est dû quelque chose à Boffi, cela s'y trouvera.» 
Et le témoin n'a rien trouvé. 

La femme Marcotte fait une déposition analogue à celle de 
MM. Briaude et Fontaine. 

M. Brostrom, consul do Suède, ue sait rien de l'allu-
mais a la conviction morale que l'accusation n'est pas fond*' 
Il connaît M. Featherstonhaugh comme un homme bia*1' 
san t. 

M. Monod, négociant, dépose dans les mêmes termes. 
Il est ensuite procédé à l 'interrogatoire de M. I 

stonhaugh, qui déclare être âgé de soixante-quiiwe aus Él 

exercer les fonctions de consul de S. M. britannique 
Havre. 

Il se déclare heureux de pouvoir se trouver en présent * 
la justice pour s'expliquer nettement sur les faits qui l ui sù>[ 
reprochés. S'il n'a pas comparu, c'est qu'il a cru ce parU C0" 
veuableà sa position officielle et aux intérêts qu'il représe»'' 
11 eu avait, d'ailleurs, reçu le conseil de ses amis et pa |llCU , 
lièrenieut de M. le procureur impérial lui-même. Ces quelqu 
mots sont prononces avec une grande énergie.

 jB 
M. le consul uborde ensuite les faits el dit avoir en '% 

des preuves irrécusables pour réfuter les allégations de 1,0 ^ 
Il déclare ignorer si Talion a employé Boffi et lui a P 1^' 
30 fr. Quant à lui, il .a pu employer Boffi pour faire 
commissions, mais il ne l'aurait jias recommandé p°ur 

mission qui exig-i de la discrétion. Il demande ensuite ^ 
Boffi précise le jour où il s'est engagé à lui remettre* o0 ' r> > 
dise si c'est le 19 janvier, jour où la traite a été tirée. -p 

Ml le président fait donner lecture des dépositions f. . jj 
lies à l'audience du 23 lévrier'. Au sujet de la déposit10 ^. 
Talion, M. le président pense que les notes du greftir^ j

e 
incomplètes, que Talion a dit positivement que la re"" 
50 fr. à Boffi avait été convenue en présence du consul- ^ 

M. le procureur impérial répond que ce fait se irou> ^ 
es journaux, mais que les feuilles ont reproduit les dep05 

su' 

ms, je résolus d exercer une surveillance spéciale sur leurs 
ipports avec leur maîtresse, ainsi que sur leur régime en 

!r" ! ;/!Jf .
d
^_I'

Sl
.
leS à des

, j°
urs et à

 des heures
8

impré 
r la trace 

s ie réffime 
soit dans 1 administration des médicaments. A nlus forte ra?' 
son et je vous prie, dit l'avocat, de remarquer' eue " « : 
s.o„),

a
 plus torte rai.-on, je ne découvris auc

U
„ indice n <î

e 
sévices m de n.auva.s traitements. Si la chose m'eût paru 
possible même, j'en aurais instruit le père. P 

Après la réplique de M" Nogent Saint-Laurens, M le 
président dit ; -Nous regrettons de soulever un incident 

bais. M Nogent Saint-Laurens, vous avez semblé dire, 

dans votre plaidoirie que M. le commissaire de policé 

Colon n a pas constate l'existence de la cave, ou de la 

. Featlierstonliaiigh com-
comme- incapable d'une 

de* 
uu* 

te q"e 

été décla« 
d'une manière inexacte. 

M. le président insiste et ajoute que le fait a 
une interpellation adressée par lui. ., JQ»! 

M. le président interpelle ensuite Boffi sur la u>anier 

les laits se sont passés entre lui et le consul.
 re

t r*0 ' 
Boffi déelare qu'il dira toute la vérité sans en rien ^ 

cher. Lorsque Talion est arrivé au consulat, M. r ,ea giatio" 
' lui dit que Boffi seul pouvait lui procurer I arre» liaugli .„ 

d'Ulney, mais u ce moment il ne fut pas question de
 (f 

lion pour lui. Le consul demanda seulement 100 ■ £ 
la police.' La recherche d'Olney ne fut pas longue. M :

uS
qii'» 

se bornait passa mission; il fallait surveiller 01ue Y
 (

J

(0U
t ^ 

ce qu'on pût le faire arrêter. Cela dura huit jours. A" j'
S
r' 

co temps, Talion, voulant quitter le Havre el u'ayuu' P „ if 
gent, fut au consulat avec Bofïi. Le consul était a 'ort,,j

ce)
-cor 

gleterre. li fut alors couvenu avec M. William Jones, v
 sU

r*» 
sul, que Talion ferait un mandat de dix livres sterli"»

(
 ^gr 

I maison, et que, sur celte somme, quatre livres seral *
tfU

r a*" 
» la police et deux pour Boffi ; le surplus lui servirait P 
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«nt d'escompter le mandat. Alors, Tal-

On W" ,a V8 '"f do "argent pour son voyage revint au 
«fÇ. ava.it <g$£J&? un mandat de .,x livres, tou-

^etp'^^^pSonsadresséOi à Boffi que le consul 

ft£& Î̂ Tln T --commandant Boffi : « Vous paie-
i t dit » Tall°"'

 aue
 ce serait M. Jones qui aura.t.demande 

•"\Lt Iiouime. » et H u 

SSo ■J0Ur '? nîâuslt prend ensuite la parole. Il déclare que 
R F»*

W
*'°, «rrivé le 17 janvier, il lui m demande s il 

ïuJ T*"*" f Irce qu'au Havre on ne faisait rien pour 
B> l'J S»? les surveillants. Talion n'en avaU 
»î et 1ui BaXrd, commissaire de police, avait pro-
£ Ce^^ofev ju Îu'à ce qu 'on se fut mis en règle. Le 

£d«
rflwn- l.r,2r / le lendemain pour l'Angleterre. M Jones 
de,t ,'„St" vancé près de 5 livres à Uay, l'agent de la 

ffuïtq" 11 ""promes qui accompagnait Talion. Il lui re,-
ha" à* lettré e. règle le mieux possible et partit. 
^uiauJa de »8 ,

ui
 ^nvit à Londres qu'il avait en 

î0 janvier, »• r, v res convenablement signé ; puis, le 

>»" ™î" 3
v

a une traite de C livres eu le priantde la fane 

A 11 1U ' I iveroool, et lui disant qu'il y avait une livre que 
S*^L -,Ju a!une personne qui l'avait accompagne dans 
f

4
|l0ll JesUlia Talion d68"""!* au Havre. Le consul envoya cette traite ù 

le Liverpool pour l'accepter ; mais ceux ci ne la 
Evaus et hls ae ^ reyint au IIïvre le 7 tevrier . 

lui
 renvoyèrent p^ . ̂

 avan(;
. ,. .„„,, 

X- Jl)n '5 „ niiil ne savait plus comment se aire pay 
I» irllW

(
| pour réparer l'imprudence qu il avait 

lontant de 

er. Alors, 
eue d en-

te con , , Jte au tiré pour l 'accepter, paya a M. Jones les G 
v-uver la .lrau

niie le constate le livre de caisse du consulat. 
|V'rii ' AleU février 1851, il a reçu de Talion 6 livres, qui 

TtuSle montant de ses avances. 

I a parole est ensuite donnée M' Toussaint, avocat de 

u partie civile. ' 

, . vocal annonce qu'il éprouve eu commençant le besoin 
1 .rVnnur le Tribunal, par les preuves nombreuses qu il 

rétablir pu ffl >a i jlé de son client et l'estime qu'il a su ac-
4 e " ""î!,' ,Vses modestes fonctions; mais M. le président 
-inr u»"3 *

 IlfeI
.
me

r dans la discussion du fait. 
U1V P .t arrivant aux faits, cherche à démontrer l 'mvrai-

n e du système adopté tardivement, par M. Feather-
i ,!îh et s'appuie pour cela sur sa propre correspondan-

' F Pffet en transmettant la traite à Evans, le V février, 
* di't que le montant est destiné à payer certains 

r-*an inclus des lionoiaires du consul d'aucune nature, 
,..lés par l'arrestation d'O'.ney. Dans une autre lettre 

ji* mars le consul disait qu'il avait fait des avances de 
i ,i désengagements dont depuis longtemps il aurait dû 
ÏÏu,deuuuse

3 l'°uis,le25mars, .1 croit encore qu'il était 

r'ent de mettre certaines personnes sur les traces d O/ney; 
• I était entendu que ces personnes seraient rétribuées; quo 

Tal un 'n'avant pas de fonds, lui a remis le mandat de 6 li-
l*. âu'une parue de l'argent a été avancée par le consulat, 
et une le restant doit être payé dès que les tonds seront re-

... qu'enfin la somme entière revient aux individus qui 
!!it 'aidé le

 C01iS
ulat dans l'arrestation d'Oluey. Ces lettres 

uni exclusives do la position attribuée à M. Jones. D'ailleurs, 
u' Jolies dans un a/fidavil, atteste que le consul a reçu la 
w'inwe et ne l'a pas remise à Boffi. Le consul savait ce qui 
«'était passé. Il connaissait les individus auxquels l'argent 
émit destine ; il les avait mis en œuvre lui -même. Dès lors, 
en encaissant cette somme, il était le mandataire de ces mê-
mes individus, envers lesquels il avait pris par lui ou par 
>ou vice -consul l'obligation de la payer. H n'a pas remis à 
Jtoffi ce qui lui revenait ; il y a donc abus de confiance, aux 

tenues de l'art. 408 du Code pénal. ' 
M' Ouizille présente ensuite la défense de M. Featherston 

baugh.ll dit que lioffi n'a attaqué leconsul que parce quecelui-
ct a cessé de l 'employer pour avoir violé le secret d'une lettre; 
que le consul jouit de l'estime de son gouvernement, qui lui a 
confié les plus hauts emplois. U lit diverses lettres appréciant 
lus dénonciations ',de Boffi adressées aux ministres anglais, 
l'élsnd longuement sur la mission qui a été confiée au consul 

par son gouvernement pour la délimitation du Nouveau-
Brunswick. Il aborde ensuite le fait du procès. H insiste sur 
la lettre de Jones. Il ajoute que les lettres opposées au consul 
sont bien signées par lui, mais ont été écrites par Jones, au 
moins pour celles des 18 el 25 mars. 11 dit qu'il est impossi-
ble de trouver l'ombre d'un délit dans faits du procès. Le con-
sul a fait une avance à Jones ; il en a recouvré le montant 
plus lard. Si Boffi n'est pas payé et s'il lui est dû quelque 
chose, ce n'est pas à lui qu'il doit s'adresser. Ce procès est 
une véritable spéculation, dans lequel Boffi a servi d'instru-

ment à des passions occultes. 
M. le procureur impérial a pris ensuite la parole et a ap-

précié les faits dans le même sens que la défense. Il a dit 
que tout au plus les faits auraient pu donner lieu à une ac-

tion devant les Tribunaux civils. 

Le Tribunal s'est retiré dans la chambre du conseil, et, 

après une longue délibération, il a rendu un jugement 

qui déclare que c'est mensongèrement que Boffi a allégué, 

dans son exploit introductif d'instance, que le consul s'é-

tait chargé d'encaisser pour lui 50 fr.; que M. Feathers-

tonhaugh ne lui doit rien ; que, dès lors, le délit d'abus de 
coiiliaiice n'existe pas. Eu conséquence, il u reuvové M. 

Featherstonhaugh des poursuites et a condamné Boni aux 

dépens. 

CHttONlftUE 

PARIS, 27 FÉVRIER. 

La Cour impériale, à l'issue de l'audience ordinaire, 

s'est réunie en assemblée générale, à huis-clos, pour sta-

tuer sur plusieurs muses en matière disciplinaire. 

— Le droit d'imprimer, de publier et de mettre en 

vente les pièces du théâtre de M. Eugène Scribe, dans le 

format ordinaire de ces sortes de publications, a été cédé 

par M. Scribe à l'éditeur Christophe Tresse, galerie de 

Chartres, au Palais-Royal. 
Cette vente a eu lieu avec la condition restrictive im-

posée par le vendeur, que le traité serait personnel à 

l'acquéreur et ne pourrait être cédé par lui sans le con-

sentement de son vendeur. 
Postérieurement à cette cession, M. Christophe Tresse 

a quitté les affaires, et a cédé sa maison de librairie 

théâtrale à son frère. Celui-ci croyait bien être en posses-

sion exclusive du droit de publier seul toutes les pièce&g 

que M. Eugène Scribe aurait fait représenter sur la scène 

de l'Académie impériale de musique, du Théâtre-Fran-

çais, de l'Opéra-Comique et du Gymnase, lorsqu'il apprit 

que M. Viailat, imprimeur-éditeur, publiait fructueuse-

ment, en livraisons à 20 cent., les pièces détachées du 

même auteur. 
Une instance fut aussitôt engagée par M. Tresse devant 

le Tribunal civil, et elle est encore actuellement pendante 

devant la première chambre du Tribunal civil, aux fins de 

l'aire interdire à M. Viailat la vente du théâtre de M. Eu-

gène Scribe. Mais, en attendant l'issue de ce procès, 

M. Tresse a voulu faire constater l'importance du pré-

judice par lui éprouvé, et il a fait assigner en référé 

M. Viailat et M. Langlois, son brocheur. 
M'-Pier-ret, avoué du demandeur, a exposé ces faits, et 

a fait ressortir l'utilité, pour son client, d'un récolement 

et d'une constatation régulière du nombre et du format de 

chacune des pièces éditées abusivement (à ce qu'il croit) 

par M. Viailat. D '.après lui, cette vérification devait être 

faite par M. le commissaire de la librairie, dans les maga-

sins de M. Viailat, aussi bien que dans les ateliers de M. 

I Langlois. 

Après les explications de M. Viailat, présentées par|VP 

Malapert, son avocat, et celles de M. Langlois, en personne, 

M. le président de Belleyme a, en effet, chargé M. le 

commissaire de la librairie du constat demandé. 

—L'Ecole lyrique a donné avant-hier, dans sa salle, une 

représentation théâtrale, de jour, qui a été interrompue 

par un événement qui aurait pu avoir de funestes consé-

quences. La salle avait été remplie avant deux heures par 

une foule nombreuse d'invités qui semblaient prendre un 

vif intérêt au spectacle el en même temps au jeu des élèves 

qu'elle encourageait par de fréquents applaudissements ; 

la représentation se poursuivait ainsi à la satisfaction de 

chacun, quand tout à coup, vers quatre heures moins un 

quart, les cris répétés : « Au feu ! » se sont fait entendre 

et ont jeié la panique chez tous les spectateurs. Au même 

instant, tous, hommes, femmes et enfants ont cherché à 

fuir et se sont précipités vers les issues qui se sont trou-

vées beaucoup trop étroites pour donner passage à tout le 

monde, surtout au même moment. Plusieurs specta-

teurs qui se trouvaient dans les loges à l'étage supé-

rieur, voyant les couloirs encombrés, ont sauté à l'étage 

inférieur, au risque de se briser les membres pour arriver 

plus viteàja porte; heureusement aucun d'eux n'a reçu de 

fractures dans ce saut périlleux ; une dame seulement a 

reçu des contusions assez graves sur plusieurs parties du 

corps, mais sa vie ne paraît pas en danger. 
Pendant que cette scène d'épouvante se passait, le ca-

poral des sapeurs-pompieft de service, qui en avait vu la 

cause à son début, s'occupait de la faire disparaître. Un 

bec de gaz, placé près d'une croisée dans le couloir du 

cintre, avait allumé un rideau, et le feu s'était communi-

qué instantanément à- la toile vernie en tapisserie du pla-

fond qui s'est bientôt trouvée enflammée sur une étendue 

de deux mètres carrés. Mais, grâce à la vigilance et à 

l'activité du caporal pompier, auquel se sont joints les 

employés et plusieurs spectateurs, on a pu se rendre maî-

tre du feu en peu de temps, et le dégât s'est borné aux 

deux mètres carrés de tapisserie qui ont été brûlés. U est 

vrai que, sans la promptitude des secours, la salle, assez 

légèrement construite, aurait pu être la proie des flam-

mes. La représentation a élé forcément interrompue par 

cet accident, et les spectateurs se sont retirés sans autre 

mal que quelques contusions qui n'avaient pas de gravité. 

. -, — Avant-hier, vers une heure de l'après-midi, le train 

ri" 8 du chemin de fer de Lyon, arrivant de MonLereau, 

venait de traverser le mur d'enceinte des IbrtiOcalions et 

poursuivait sa route à toute vapeur quand, arrivé près du 

pote tu kilométrique n e 2, une légère secousse se lit sentir 

sur la locomotive. Le mécanicien mis en éveil jeta un ra-

pide coup d'oeil autour de lui, et comme il n'aperçut au-

cun ohslacle en avant sur la voie, il continua sa marche, 

se réservant de faire connaître cet incident au débarcadè-

re. Un cantonnier qui se trouvait de ce côté avait pu con-

stater immédiatement la cause de cette secousse : au mo-

ment du passage du convoi, il avait vu, à une certaine 

distance de son poste, un individu franehir la clôture et 

s'élancer ensuite, la tête la première, sous les roues de la 

locomotive" ; il s'était empressé de courir sur le lieu, mais 

il n'y avait plus trouvé qu'un cadavre horriblement mutilé 

qu'il avait enlevé aussitôt. Ce cadavre était celui d'un 

jeune homme d'une viugtaine d'années, imberbe, d'une 

taille de 1 mètre 65 centimètres, ayant les cheveux et les 

sourcils châtains, le front large, les yeux gris bleu, le nez 

et la bouche moyens, le menton rond et le visage-ovale. 

Ses vêtements se composaient d'un pantalon de laine fond 

brun à raies bleues, d'une veste de chasse en drap vert 

russe, d'un gilet en drap noir, de deux chemises en cali-

cot marquées E V O. On n'a trouvé sur lui rien qui pût 

faire constater son identité. Son cadavre a été envoyé à la 

Morgue où il est exposé. 
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Bourse de Paris an 27 Février 1955. 

Au comptant, D" c. G6 15.— Baisse « 25 c. 
Fin courant, — 66 20.— Baisse « 15 c. O/O j j 

,„ ( Au comptant, D" c. 95 20.— Baisse « 30 c. 
' \ Fin courant, — 95 05.— Baisse « 25 c. 

AU COMPTANT. 

3 0|0 j. 22 déc 66 15 
3 0|0 (Emprunt) 

— Dito 1855... 07 60 
4 0|0j.22mars.... 
4 1 [2 0(0 de 1825... 
4 1[2 0[0de 1852... 95 20 
.4 lf2 0[0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 96 50 
Act, de la Banque.. . 2970 — 
Crédit foncier 537 50 
Société gén. mob... 725 — 
Comptoir national. . . 567 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Botsch.).. 108 — 
Emp. Piém. 1850... 84 — 

— Oblig. 1853... 52 — 

Rome, 5 0i0 82 — 
Turquie (emp. 1854). 

A TERME. 

3 Oïl) 
3 0[0 (Emprunt). 
4 lr2 0[0l852 
4 ll2 OiO (Emprunt) 

1080 
1140 

145 

FONDS DE LA VILLE 

Oblig. de la Ville. .. 
Emp. 25 millions. . . 
Emp. 50 millions. . : 
Bente de la Ville. . . 
Oblig. de la Seine. . . 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Four-n. de Monc. . 
Mines de la Loire. . , 
H.-Fourn. d'Herser. 
Tissus lin Maberlin. 
Lin Cohin 
Comptoir Bonnard 
Docks-Napoleon . . 

102 — 
205 -25 

1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours. 

66 25 66 30 66 - 66 20 

95 45 95 43 95 — 95 05 

CHEMINS DE PEB. COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 760 — 
Paris à Orléans 1170 — 
Paris à Rouen 1002 50 
Rouen au Havre. . . . 550 —■ 
Nord 837 50 
Chemin de l'Est.... 807 50 
Paris a Lyon 1017 50 
Lyon àlaMéditerr.. 892 50 
Lyon à Genève 538 75 
Ouest 657 50 

| Paris àGaenetCherb. 545 — 
1 Midi 592 50 
| Gr. central deFrance. 532 50 
| Dijon à Besançon. . . — 
| Dieppe etFécamp. . . 365 —• 
] Bordeaux à La Teste. ■ 
| Strasbourg à Bàle.. — — 
j Paris à Sceaux — 

| Versailles (r. g.) ■ 
1 Central-Suisse 415 — 

OPÉRA. — Mercredi, la 10e représentation de la Fonti; M m° 
Rosati jouera la Fonti. On commencera par Lucie de Lam-
rnermoor, pour, la continuation des débuts de MUs Fortuni. 

Bonnehée chantera Asthon et Poullier Edgard. 

— L'Empereur et l'Impératrice assistaient dimanche der-
nier à la représentation de H Trovatore, au Théâlre impérial 
Italien. Leurs Majestés, qui ont donné plusieurs fois le signal 
des applaudissements, ne, se sont retirées qu'à la fin du spec-

tacle. 

— A l'Opéra-Comique, 4e représentation, les Diamants de 
la Couronne, opéra en trois actes, de MM. Scribe et Saint-
Georges, musique de M. Auber; ,M Ue Caroline Duprez jouera 
le rôle de la Catharina; M. Coudere celui de dou Henrique; 
les autres rôles seront joués par MUe Boulart, MM. Ricquier, 
Ponchard et Nathan. Suivi des Deux Jaket. 

La publication égale de» Acte» de Société e«t obligatoire dan» 1» OAZBTVfig mm TBIHUiVAUI JLJB iluOiiï' et le dOUBNAIi CiÉXÉMAI, U'AFFIinsS. 

VeatttM mobilières. 

IÏKU3PAR AUTORITÉ UE JUSTICE. 

tu l'Iiolel des Coihmissuirea-Pri-

leura, rut ltossini,2. 
Le i" mars. 

Consistant eu comptoirs, cliam-
pijjiious, cliapeaus, etc. (4IOG> 

Consistant en piano, bureaux, ta-
ble, fauteuils, ebaises, etc. (41 M) 

Gompaguie centrale d'éclairage par 
le Bai. — Siège, rue de Riclielieu, 

11*110. 

'J'une délibération prise par l'as-
semblée (jénérale Ues actionnaires, 
en d»te des vingt-neuf janvier et 

douze lévrier courant, il appert : 
Que M. Charles LlitlO.N, gérant, 

tuant du droit que lui. don naît l'ar-
imle trois des statuts, et s'étant ad-

joint, dans sa gérance, M. Eugène 
WdiON, il est entendu que la raison 
«ociale est bien LEBON père, lils 
« Ç-, et que MM. Cbarles et Eugène 

Lebuu ont l'un et l'autre la signa-
ture sociale. 

four extrait conforme : 
.CH. LEBOS. (758) 

Suivant aele passé devant M« An-
Wine-Pierre Leler, uotaii-e à Paris, 

Mmssigné.qui en a la minute, et son 
J-ouegue, aussi notaire à Paris, le 

J.™" février mil huit cent cin 

KUe-cmq, portant .cette men-

(,?"'• enregistré à Paris, septième 
uu eau, le quatorze février mil huit 

PiïWMuUe -eiuq, folio 77, ver-, 

"L,^"4. 1 a *• r«ïaciuq francs et 
Sï il e?"»iu»es pour dixième, 
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r?* iils notaire,
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. ele rePrêsenté reHdu, "'ânes et par eux aussitôt 

Qu'àS" 8^• notamment : 

^XxSl"?^18
 Passé le 

&»yth 

tains et étaient certains d'acquérir, 
à leur gré l'usine de Langlée, située 
sur le canal du Loiug, commune 
de Chalette, canton et arrondisse-
ment de Monlargis (Loiret), com-
posée de terrains et dé bâtiments 
considérable s, coinprenanlles nom-
breux ateliers, les logements Ues 
directeurs et des ouvriers et un ga-
zomètre, et d'une contenance de 

huit hectares environ ; 
Qu'ils avaient créé dans celle usi-

ne une manufacture de produits 
de caoutchouc, pourvued'une force 

motrice produite tant par une ma-
chine hydraulique que par mie ma-

chine à vapeur ; 
Qu'ils avaient résolu de former 

une société dans laquelle ils appel-
leraient un eapilal considérable cl 

apporteraient l'immeuble, les for-
ces motrices, l'outillage y existant, 
l'établissement, en un mot, avec 
toute sa puissance industrielle ; 

Ou'ils étaient en outre proprié-
taires des procédés propres à la 
fabrication d'une grande quantité 
de produits dans lesquels entre 
comme élément principal le caout-
chouc souple et des brevets ou 
droits partiels aux brevets qui ga-

rantissent celte propriété; 
Qu'ainsi notamment ils avaient, 

comme eessionnaires de M. Charles 
GOODYEAR, en vertu d'un acte 
passé devant ledit M« Lefer, notai-
re à Paris, le trente-un mai mil huit 
cent cinquante-trois, le droit ex-
clusif de fabriquer et de vendre ou 
de faire fabriquer et de faire ven-
dre, dans la France et dans toutes 
les possessions françaises , des 
souliers el des bottes de toute es-
pèce fabriqués eu caoutchouc, pre-
parés d'après les procédés et par les 
moyens indiqués et décrits en trois 
brevets obtenus en France le seize 
avril mil huit cent quarante-quatre 
par M. Newton, le viugt-neuf juin 
mil huit cent cinquante-deux par 
par M. Goodyear, et le vingt-un 
septembre même auuéç par M. Ar-

mengaud; 
Que toutefois la cession du brevet 

du seizeavril mil huit ;ont.quarari-
te-quatre n'avait eu lieu que sous la 
réserve des droits acquis antérieu-
rement à M. Charles-Louis-Aimé de 
Bergue, et consistant dans la facul-
té conférée à ce dernier de fabri 
quer ou de faire fabriquer, dans la 
b'rance et dans toutes les posses -
sions françaises, le caoutchouc dit 
vulcanisé, à la condition de ne 
l'appliquer qu'aux heurtoirs ues 
stations de chemins de fer, aux 
ressorts de voitures de chemins de 
fer et autres, et à la confection des 
soupapes pour chemins de fer at 
uiosphériqucs ; 

Qu'en outre, ils étaient eession-
naires, suivant deux actes passés 

devant ledit M0 Lefer, les vinst-
Irois décembre mil huit cent cin 
quante-trois et treize février mil 
huit cent cinquanle-cinq, de cinq 

autres brevets d'invention obtenus 
en Fi ance par ledit sieur Goodyear, 
savoir : les deux premiers à la date 
du vingt-deux janvier mil huit cent 

cinquante-un, le troisième lo vingt-
un mars mil huit cent cinquante-
trois, le quatrième le vingt-un dé-
cembre mil huit cent cinquante-

trois, et le cinquième le vingt-huit 
du même mois; lesdils brevets se 
rapportant à une combinaison du 
caoutchouc avec le coton et les au-
tres substances Ubreuses propres à 
être lilées ou tissées; 

Que toutefois ces dernières ces-
sions avaieut eu lieu EOUS certaines 
restriction* et réserves exprimées 
auxdils actes de transport, dont le 

premier étend même la cession qui 
en l'ait l'objet à tous autres brevets 
que M. Goodyear pourrait prendre 

ultérieurement en tant qu'ils se 
rapporteraient aux produits fabri-

qués, conformément aux deux bre-

E
wegistré à Paris, le 

vels des vingt-deux janvier mil huit 
cent cinquante-un et à ceiui du 

vingt-un décembre mit huit cent 

cinquante-trois. 
L'exposé terminé, M.Smyth a dit 

que lui et MM- Hutchinson et Hen-
derson apportaient dans la société 
qu'Us allaient former les procédés 
et droits aux brevets. ou partie de 

brevets à eux appartenant, en 

même temps que les immeubles et 
l'industrie qu'ils y avaient installée, 
et ou'ils y ajouteraient tous les per-
fectionnements qui y seraient ap-
portés par eux-mêmes ou par l'in-

venteur. 
En conséquence , il a éle dressé, 

par l'acte dont est fait présentement 

extrait, tes statuts de celle société, 
qui sera en nom coMé.'lifa l'égard 
de MM. Hutchinson, Henderson et 
Smvth, et en commandite à l'égard 
des" personnes, qui y adhéreraient 
en souscrivant des aclions. 

Ces statuts contiennent, entr'au-
tres article?, ceux suivants : 

Art i". Il sera formé, entre MM. 
Hutchinson, Henderson et Smylh 
et les personnes qui deviendront 
propriétaires des actions créées, 
nne société en nom collectif a l'é-
gard dés trois susnommés et en 
commandite à l'égard de tous les 

autres associés. 
MM. Hutchinson, Henderson et 

Smyth seront seuls gérants res-
ponsables, et les autres propriétai-
res ou eessionnaires d'actions -se-
ront simples bailleurs de fonds ou 

commanditaires. 
Art. 2. La Boéiété aura pour ob-

jet la fabrication et la vente de 
toute espèce de produits dans les-
quels entrent, soit comme substan-

e principale, soit comme substan-
ce accessoire, le caoutchouc, la 
gulta-percha et autres matières 
analogues découvertes ou à décou-
vrir pendant la durée de la so-

ciété. 
La société emploiera pour cette 

fabrication, tant les procédés con-
nus ou élaht du domaine public, 
que les procédés particuliers, bre-
vetés ou non, dont elle disposa, et 
ceux qu'elle pourra acquérir pen-

dant sa durée. 
La société aura également pour 

objet, les concessions partielles 

qu'il pourra être avantageux de 
faire en France à divers industriels 
pour la fabrication spéciale ou lo 
cale de tel ou tel produit réalisa 
ble par les procédés appartenant à 

la société. 
Art. 3. La raison et la signature 

sociales seront HUTCHINSON, HEN 

DERSON et C'. 
Art 4. La société prendra la dé-

nomination de Compagnie uatio 
mue du caoutchouc souple. 

Art. 5. Son siège sera établi à Pa-
ris, rue du Faubourg-Poissonniè 
re, 62. Il pourra être transféré par 
lès gérants dans tout autre endroit 
de la ville de Paris. 

Art. 6. La durée de la société est 
fixée à vingt années consécutives, 
qui commenceront rétroactivement 
du premier février courant. 

Elle sera constituée dès qu'il au 
raélé souscrit cinq mille des ac-
tions dont il va être parlé sous le 
litre suivant, soit cinq cent mille 
francs.Cetle constitution sera cons-
tatée par un acte déclaratif qui se 
ra dressé en suite des présentes. 

Art. 7. Le funds social sera de 
cinq millions de francs, représen-
tes par cinquante mille utliong do 

cent francs chacune. 
Art. 8. Les aclions seront au 

porteur. 
' Arl. 14. MM. Hutchinson, Hendrr 
son et Siuitt ,, agissant tant en leurs 

noms personnels qu'eu leurqualilé 
de seuls associés, composant la so 

ftSK,S2£f*H2-J2S8 la raison HUT-
CHINSON, HENDEUSON et C' ap 

portent dans la société présente-

 _ , —^ 
mentrîîJndee Î 

I » Tous les. droits résultant, 
à leur profit qu'au profit de 1 
société, de l'acte passé le vin 

deux mars mil huit cent einquanie-
trois devant M« Ferré, notaire à 
Montargis, sur l'usine de Langlée 

avec toutes ses dépendances, ainsi 
que toutes les constructions et a-
méliorations qu'ils y ont faites, les 

gazomètres, les machines hydrau-
liques et à vapeur, les mécaniques, 
engins ut le matériel de louie sorte 

destiné à l'exploitation de l'usine; 
en un mot, l'usine avec tout son 

outillage, dépendances et accessoi-
res, sans aucune exception ni ré-

serve. 
Si la présente société est définiti-

vement constituée en la manière 
indiquée à l'article sixième, les gé-

rants, agissant au nom de la so-
ciété nouvelle, à laquelle ils ont ap-

l-porté la faculté d'accepter la pro-
messe de vente l'aile par le bailleur 

de l'usine dans l'acte du vingt-
deux mars mil huit cent cinquan-

le-lrois , feront cette acceptation 
dans le délai d'un an au plus lard, 

du jour de la constitution projetée, 
sans que la société ait rien à payer; 

le paiement du prix stipulé pour 
ce cas dans l'acte du vingt-deux 
mars mil huit cent cinquante-trois 
et les frais de l'acquisition seront 

supportés exclusivement par MM. 
Hutchinson, Henderson etce ; 

2" Le droit qui résulte, tant à 
leur prolil qu'au profit de leur so-
ciété particulière, des actes rela-

tifs aux brevets d'Invention, d'im-
portation et de perfectionnement 

énumérés dans l'exposé prélimi-

naire des présentes ; 
3° Les marchés par eux passés 

pour la livraison des produits de 

l'usine et non encore exécutés. 
Cet apport est fait moyennant 

que la société sera substituée de 
tous points, sans aucune exceplion 
ni réserve, à MM. Hutchinson, tien-

i.^Je jsix cent soixante-6ix actions 
DOrtantfes premiers numéros, res-
tiront à la souche pendant la ges-

tion de chacun d'eux. 
Les commanditaires apporteront 

le montant de leur mise, eu échan-
ge de laquelle il leur sera attribué 
autant d'actions qu'ils auront versé 
de fois cent francs. 

Arl. 15. La société sera adminis 
tréepar MM. Hutchinson, Hender 
son et Smytli, qui en seront seuls 
gérants responsables. Les pouvoirs 
les plus étendus leur sont à cet ef-
fet conférés dans les limites delà 
gestion commerciale et industriel 
le, sans qu'ils puissent aliéner les 
immeubles sociaux, ni en acquérir 
de nouveaux, ni faire aucun em-

prunt. 
11 est bien eniendu qu'ils auront 

le droit de faire seuls, pour le 
compte et au nom de iasociété, les 
concessions partielles prévues par 
l 'article 2 ci-dessus. 

lis auront seuls la signature so-
ciale, qui appartiendra à chacun 
d'eux. Toutefois, la signature de 
deux des gérants sera nécessaire 
pour lesdites concessions partiel-
îis, pour tout marché dépassant 
cent mille francs et pour les titres 
d'actions. Ils ne pourront, dans 
aucun cas, créer de billets ou obli-
gations que pour le paiement des 
matières et services fournis à ta so-
ciété. 

Les gérants ne pourront, pendant 
fôuie la durée de la société, pren-
dre pari directement ou indirecte-
ment à aucun établissement en 
France ayant pour objet les pro-
duits de caoutchouc, autre que ceux 
de la société présentement fondée. 

Art. 33. Pour faire aflieher el pu-
blier les présentes, eu totalité ou 
eu partie, partout où besoin sera 
tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un 
extrait. 

. Suivant un autre acle passé de-

derson et Smyth, et, à chacun 1 vaut ledit M« Leter, notaire soussi 

Faillites. 

d'eux, dans les droits actifs elles 
obligations passives résultant des 
susdits actes, brevets et marchés, 
sauf toutefois le paiement du prix 
stipulé pour l'acquisition de l'im-
meuble, le cas échéant, el le loyer 
dudit immeuble qui, jusqu'à la réa-

lisation de ladite réquisition, de-
meurera à la charge des gérants, 

tille supportera notamment , à 
compter du premier février cou-
rant, les redevances imposées à 
MM. Hutchinson , Henderson et 
Smyth, comme condition de la ces-

sion des brevets susénoncés. 
11 est bien entendu que les sus-

nommés n'apportent point dans la 
société présentement formée leur 
stock, soit l'actif et le passif, en 
matières premières, en produits 
fabriqués, en créances et eu dettes 
résultant de leur exploitation an-
térieure au premier février présent 

mois. 
Il sera dressé, au jour de la cons-

titution de la société, un inventai-

re remontant au premier février 
présent mois, qui servira à distin-

guer la lin de leur exploitation an 
lérieure et le point de départ de 
l'exploitation de la société présen-

tement formée. 
Cet inventaire portera évaluation 

au prix coûtant des matières pre-
mières el produits fabriqués ; ces 
matières et produits seront livrés 
pour le prix coûtant a la société 
présentement formée. 

L'apport de MM. Hutchinson, 
Henderson et Sinylh sera repré-
senté dans leurs mains par les 
vingt-cinq mille actions portant 
les numéros un à vingt-cinq mille, 
qui leur sont dès il présent attri-
buées dans les proportions indi-
quées par leur acte de société par-
ticulier énoncé en tète des présen 
tes, mais dont deux tiers, soil seize 

gné, qui en a la minute, et son 
collègue, aussi notaire à Paris, le 
seize lévrier mil huit eenteinquau 
te-cinq, portant celte mention 
Enregistré i Paris, septième bu 
reau, le dix-neuf février mit huit 
cent cinquante-cinq, folio 94, ver-
so, cases 2 et 3, reçu deux francs 
pour ratilication , quatre francs 
pour deux procurations et soixante 
centimes pour dixième, signé Moli-
nicr, 

M. H ira m Hutchinson, négociant, 
domicilié en l'usine de Langlée,' 
commune de Chalette, canton et 
arrondissement de Montargis (Loi-
ret), 

A déclaré approuver, confirmer 
et ratifier dans lout leur contenu 
les slaluls dressés par M. Kennedy 
Smyth dans l'acte du treize février 
mil huit cent ciuquanle-einq, dont 
extrait précède, et, en outre, BB 

porter fort de M. Henderson, ci-
devant, nommé, par lequel il s'est 
obligé également de faire ratifier 
ledit acle de société. 

Extrait par ledit M» Lefer, notaire 
soussigné, sur les minutes étant en 
sa possession, desdilsdeuxactes de 

société et de ratification*. 
Signé; LEFER. (754) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui lea concernent, les samedis, 

de dix a quatre heure». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du -26 FÉV. 1855, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour: 

Du sieur HOSDEZ (Louis), fab. 

de bretelles, rue Bourg-l'Abbé, 37; 

nomme M. Grellou juge-commis-
saire, et M. Lecomte, rue de laMi-
chodière, syndic provisoire (N° 

12223 du gr.). 

Des sieurs GALLAND et BONNAR-
DEL, fab. de cartonnages, rue St-
Marlin, IS6; nomme M. itoulhac ju-
ge-comlnissaire, et M. llenrion.net, 
rue Cadet, 13, syndic provisoire (N° 

12221 du gr.). 

CONVOCATIONS DIS CKKANCIEHS. 

Sentinvites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MM. tes créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SÉRON, (Pierre-Gabriel), 
épicier, rue du Faub.-St-Antoine, 
131, le 6 mars à 10 heures (N° 12222 

du gr.); 

Du sieur HOSDEZ (Louis), fab. de 
bretelles, rué Bourg-l'Abbé, 37, le 3 

mars à 3 heures (N° 12223 du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit Us 
consulter tan! sur la composition de 
l'état des cri&ncier s présumés que sur 
la nominalijn de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sièur BLONDIN ( François-
Alexandre), épicier, rue des. Fossés 
Montmartre, 23, le 3 u.ars i 3 heu-

res (N° 12164 du gr.); 

Du sieur R1VAUD (Auguste-Eu-
gène), fab. de Heurs, laub. St-Ue-
nis, 48, le 6 mars à 10 heures (N° 

12159 du gr.); 

Pour être procédé, soin la prési-
dence de if- le jwje-comntistalre, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances. 

NOTA. U est nécessaire que les 
•éanciers convoqués pour les vé-

nlïcation et alllrmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROUSSEAU (Guillaume) 
chapelier, rue Croix-dcs - Petits-
Champs, 34, lo 5 mars à 9 heures 
(N" 12036 du gr.); 

Du sieur DUCHAUSSOV (Charles 
magne), nid de vins, rue de la Plan 

chette, 13, le 5 mars à 9 heures (N 

12063 du gr.); 

Duuisur LACAUCI1Y (Jean-Fran-
çois), mit de confections, rue de la 
Banque, 16, lo 5 mars à 12 heures 

(N° 12098 du gr.); 

De la société MARIE et GIRAUD 
mds de modes, rue Neuve-St-Au 
gustln, 20, composée du sieur Phi 
lippe Giraud et de Dlle Marie Gou-
bel diic Marie , demeurant ions 
deux au siège, le 5 mars à 12 heu-

res (N° 120U7 du tjr.); 

Du sieur FABRE (Félix-Joseph) 
mdde vins traiteur a La Chapelle-
St-Denis, rue des Poissonniers, 2 

le 5 murs i 9 heures (N° 12069 du 

gr.); 

Pour entendre le\ rapport des jyit 

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur S1DRAC (Charles - Jo-
seph), fab. de porcelaine et cordon 
nier à St-.Maurice, route de Saint-
Mandé, 15, le 5 mars à 12 heures 

(N° 11826 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics'. 
NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

dudit sieur Pascal ès-nom, aux 
termes du concordat intervenu le 
17 janvier dernier, homologué Dar 
jugement du Tribunal de commer-
ce de. la Seine, en date du 8 cou-
rant. u 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur Cil ATFLLARD (David), 
md de vins logeur à La Chapelle-
St -Denis, rue de Chartres, 2, peu-
vent se présenter chez M. Hérou, 
syndic, rue Paradis-Poissonnière' 
5, pour toucher un dividende de 
18 fr. 45 cent. p. 100, unique répar-
tition (N» 11528 du gr.). 

MM. les créanciers privilégiés, vé 
r i fiés et allirmés du sieur WATKI-
PON (Marie-Léon), auc. gérant du 
jtturnalLa Révolution, rue Jean-
Jacques-Rousseau, 14, peuvent se 
présenter ehez M. Hérou, syndic 
rue Paradis-Poissonnière, 55', pour 
toucher un dividende de ae fr. 95 c. 
p. 100, Unique répartition (N° 10005 

du gr.). 

AVIS. 

M. Pascal, propriétaire, demeu-
rant a Paris, place de la Bourse, 4 

commissaire a l'exécution du con 
cordât des sieurs CHILI. IAT et HAR 
DOU1N, épiciers distillaleurs à La 
Vlllette, rue de Flandres, 86, a l'hon 
neur de donner avis à ceux de MM 
les créanciers en relard de produi-
re leurs litres de créances, pouvait 
établir leurs droits conlre lesdits 
sieurs Chilliat et Hardouin, que, 
faute par eux de ce laire dans le 
délai de huitaine à partir de ci 
jour, et ce enlre les mains en sa 
dite qualité, ils seront déchus, el, 
en conséquence, m? participeront 
pas à la répartition de l'actif, qu 
se fera parles mains dudit sieur 
Pascal ès-nom, aux termes du con 
cordât intervenu le 18 janvier der-
nier, homologué par jugement du 
Tribunal de commerce de la Seine 
en date du 6 courant. 

M. Pascal, propriélairc, demeu 
rant à Paris. -place de ia Bourse, 4 

commissaire a l'exécution du con-
cordat du sieur BUREAU, fab. de 
gants, rue St-Denis, 374, a l'hon 
neur de donner avis à ceux de MM 
les créanciers en relard de produi 
ro leurs titres de créauecs, pouvant 
établir leurs droits contre lcdil 
sieur Bureau, que, faute par eux d 
ce faire, dans le délai de huitaine 
partir de ce jour, et ce enlre sis 
mains en sadite qualité, ils seront 
déchus, et, en conséquence, ne 
participeront pas à la répartition 
de l'actif qui se fera par les mains 

ERRATUM. ' 

Feuille du 27 février 1855. — in-

sertion d'homologation de concor-
dat (N° 11303 du gr.J, 

Au heu de : Jugement du 22 jan-
vier 1855 , lequel homologue le 
concordat passé le 23 décembre 
1854, entre les créanciers delà so-
V.éié DE WTTTE et HUSBAND et les-
di s sieurs de Witle et Husband 

Lisez : Entre les créanciers dè la 
soceie DE WTTTE et HUSBAND et ht 
sieur Husband, aux termes de l'ar-
ticle 531 du Codede commerce. 

ASSEMBLEES DU 28 FÉV* I8SS. 

uix HEURES : Tazé , urainetier 
synd. -Boudard, neg'commiss. 
ciot. — Desgrand , passementier 
conc. - Slmmer, ébéniste, redd 
de comptes. 

ONZE HEURES : Neveux, née., redd 
de comptes. ><-uu. 

MIDI : Meunier, md de vins, synd.-
Dubois, limonadier, vérif.—Plan-
che, nid de vins, id. _ Doven 
péreetflts, nids de bois, clôt _ 
Simonel, voiturier, id — néla 
beyrette, md de vins, id. - Saae 
ent. de menuiserie, conc ' 

UNE HEUIII : : Lcplay et l>, commiss. 
de roulage, redds de comptes 

Séparation». 

Pjmaude en séparation de biens 
«nlre Joséphine PARIS et Jean-

&rïïaSASM-T ' â lv,,
>' ««««Sa 

laGaied'Ivry, 10. -Enne, avoué. 

Jugement de séparation de co-ms 

t „? u 1,) !,e.ns eiltre Anne MAYÊR, 
rucdeciery 23, et Réné- Auguste 
i lON, sans domicile ni résidence 

avoué* e" Fl'auc(! - ~ Etienne, 

»écé» et InhumadouK 

Du 25 février 1855. - Mme Gras-
sière, 33 ans, rue St-Lazare, 129 -

Mme Carlereau, 24 ans, rué de la 
fermfl.34 _ M K „I„ iL Iun UB Ferme, 3 

de Clichy, 6 

Koty, 69 ans. 

M kii ??8 It0 'ls-E"fanls, 27'. -

u , \ *■ ans - rue Chabannais, 4. 
-M. Chaise Martin, 71 ans, rue 
dllauleville, 55. - Mme Jubin 48 

ans, rue de» PetilH-Hftlels, 32' _ 

Mme veuve Killehaut Saint-Geor-
ges, 62 ans, rue Mazagran, 22 — 

Mme veuve Guichard, 61 ans, rue 
du Fg-St-Martin, 56. — M. Unisse! 
43 an», rue des Marais, 83. - Mme" 

veuve Hubert, 73 ans, rue Sl-Saù-

veur, 31.-M1110 veuve Stcuinuer 

M .,
a
"r'

 ,
.ï

e
,'!

U
 rVSt-Dcnis,

 6
"

ge
-

Mlle Gaillard, 50 ans, rue du Fg-

St-Dems, 146 - Mme Déranger, 2T 

ans, rue du Fg-du-Temple, 57.' _ 

Mme veuve Duhamel, 52 ans, bouf. 
du emple, ,5. _ Mme veuveChar-

& v .' 75 ans, rue St-Maur, 128. _ 

M. Kasteux, 24 ans, rue du hoître-
M-Mcrry, 10. _ M. Boulland, ig 
ans, rue du Fg-St-Anlo'me, 23. _ 

Mme Ozanne, 82 ans, rue d'Aliure 
10 — Mme Pierre, is ans,, rue dé 
seine, 71. - Mme veuve Pcelet 7» 

ans, rue de l'Ecole do-Médecine su 
— Mine Fossés, 55 ans, rue Gahini 
de, «. a" 

Le gérant, 

v Jugt centimes. 

Février 1855, F. 

BAUDO 'J IN. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE DES-MATHU1UNS, 1». Pour légalisation de la signature A. GUÏOT 

Le maire du 1" arrondissement ' 
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AVIS. 
MM. les actionnaires de la société le Clicplel 

(Reverclion et C') sont prévenus que l'assemblée 

générale qui devait s voir lieu le 31 janvier, est 

remise au 31 mars prochain, pour cause de l'exé-

cution de l'article 40 des statuts, dont il sera parlé 

ci-après. La réunion aura lieu rue Richelieu, 

100, à une heure très précise. 

Pour être admis à cette réunion, il faudra : 1" 

t'tre porteur de tilres d'actions pour une somme de 

l.OOOfr. et au-dessus; 2° être muni d'une carte 

d'entrée, qui sera' délivrée par la gérance contre 

le dépét préalable des tilres d'actions; 3° ce dépôt 

sera effectué au s'ége social, rue Saint-Marc, 32, 

au moins cinq jours à l'avance. 

Aux termes des articles 34 des statuts de la so 

ciété, et notamment de l'article 40, ainsi conçu: 

« Apres deux années de PRATIQUE des présents sla 

tttts, l'assemblée générale pourra les modifier 

aussi complètement qu'elle le désirera, et me'mt 

donner à ses gérants tous pouvoirs pour transfor-

mer la compagnie en société anonyme, » L'assem-

blée générale tiendra une seconde séance au mê-

me local, le même jour que dessus, mais à trois 

heures du soir, pour délibérer sur les articles 1, 

3' 4, 15, 36, 33, 40 et 42 de ses statuts, et sur les 

pouvoirs à donner au gérant pour mettre à exé-

cution tout ce qui concerne l'article 40. 

Le gérant : Signé HEVERCHON et G'. 

(13449) 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 

DE MM AU HAVRE. 
MM. les actionnaires sont prévenus qué l'assem-

blée générale prescrite par l'article 39 des statuts 

aura lieu le samedi 31 mars 1855, à trois heures 

de l'après-midi, au siège de la Compagnie, rue 

d'Amsterdam, U, à Paris. 

Les actionnaires, propriétaires ou porteurs de 

vingt actions au moins, soit en titres, soit en cer-

tificats de dépôt, qui désireront assister à cette as-

semb'ée, devront, aux termes de l'article 41 des 

statuts, se présenter au siège de la Compagnie 

avant le 17 mars prochain, de dix heures à trois 

heures, pour retirer leurs cartes d'admission; ils 

auront à produire à cet effet leurs titres nomina-

tifs ou certificats de dépôt, et à déposer les titres 

au porteur. Des modèles de pouvoirs sont délivrés 

au siège de la Compagnie. 

Par ordre du conseil : 

Le chef de l'exploitation , 

G. DE LAPEYRIÈRE. 

quina, pyrèthre et gayac, ayant la magnésie pour 

base, blanchit les dents sans les altérer, fortifie les 

gencives, prévient les névralgies dentaires. Dépôt 

dans chaque ville. Prix du flacon, 1 fr. 25 c. Les six 

flacons, pris à Paris, 6 fr. 50. Chez J .-P. LarozE, 

ph., rue Neuve des-Petits-Champs, 26, Paris. 

(13086/ 

| jiç; actionnaires delà Compagnie «le «lis-

LltiJ tlilerle et savonnerie «les Slou-
lineanx sont convoqués en assemblée générale 

extraordinaire le 4 mars, à midi, r. de Londres, 34. 

(13457) 

DENTIFRICES LAROZE \œî?$. 

DEÏWS ET DENTIERS INC0RR1P-
Tf RI sans

 ''gatures ni crochets, garantis 
IlllLIjij, dix ans et d'une sensible différence 

dans le prix. M. HorQiicxv engage le public à' le 

visiter de 10 à 4 heures, Chaussée-d'Antin, 23. 

(13257)* 

MALADIES LES CHIENS. La poudre de VA 
TR1N les guérit et préserve, i fr. le paquet, 
avecl'instr. UiieCroix-des-PeUls-Champs.lo, 
et chez les pharmaciens et armuriers. Pour 

expedttion et le détail, à la pharmacie rue de Poitou, u 

(13249) 

Changement «le «lomi«
Uft 

pour cattw fetranditmunL \ 

ORFÈVRERIE CHRISTOFi t 
«mi n soiii *C 

fr tu rntUét ittctTKkimifru, 

MAISON DE VENTE 
»'* TUxii n c», 

35, «••.(«r.rf
 ae

. Mtmtt, 

«g con >■ u nn LOTU-LLUI» *' **' 

PAVILLON DE HANOV
RE 

Biposititi ptiamuti 

»« LA FABRIQUE c. ÇHRISTOÏLB «. ^ 

(12129 

f .i 

ILS 

DE GASTR0N0MI 
ACTIONS Ï>E 25 FRANCS 

Rapportant ]j>0 pour 100 de bénéfices 

ET POUVANT, A LA VOLONTÉ DE LEURS PORTEURS ET EN TOUT TEMPS, ÊTRE 

REMBOURSÉES A VOLONTÉ 
En dîners à 5 francs, à prendre clans les 

restaurants de la Société* 

La clôture * Souscription 
AURA LIEU LE 5 MARS. 

La souscription aux actions de 25 francs de la SOCIÉTÉ 

GÉNÉRALE DE GASTRONOMIE pouvant produire un B& 

NÉFICE DE 100 à 150 POUR 100 PAR AN et donnant or
oij 

tout d'abord h une invitation à dîner gratuite, par action, p
Ul

v 

au remboursement intégral en dîners quand le souscripteur ]
e 

désirera, est l'objet de l'empressement du public. 

Les capitalistes des départements comprennent l'excellence 

de ce placement de fonds. — L'ouverture du premier Restau 

rant de la Société le DINER DE L EXPOSITION a eu lieu I, 

15 janvier, -dans l'immense local situé rue Lafïitte et rue Le-

pelletier. 

La souscription des actions de 25 francs de la SOCIÉTÉ 

GÉNÉRALE DE GASTRONOMIE est ouverte chez MM. VE\ 

TRE D'AU RI OL et O, 11, rue Lepelletier, à Paris. -Envoyer 

les sommes au-dessus de mille francs par lettres chargées; les 

sommes inférieures par mandat de poste. On peut aussi expé-

dier par les messageries et les chemins de fer. 

Les aclions et les invitations au DINER DE L'EXPOSITION 

(valables pour Paris et les départements pendant toute la dura 

de la Société) seront expédiées aux souscripteurs par le retour 

du courrier. 

On recevra en paiement toutes les actions cotées à la Rourse 

au cours du jour. 

GIÊBALE 

DE LA PREMIÈRE ÉMISSION, 

JCST 
B 

ti 

P 

Ci* 

d 

SI 

'1 ™«SE 10 MARS r^E^S'Sî ACTIONS DE 500 F6*iW 
Tout souscripteur aux titres de la présente émission participera aux bénéfices résultant de l'achat des immeubles situés : 

1° rue Moreau (3,602 mètres); 2° rue de Lyon (5,593 mètres); 3° rue des Terres-Fortes (4,858 mètres); 4° boulevard de 
Contrescarpe (6,344 mètres). 

On sait que ces terrains, d'une valeur intrinsèque de 150 à 180 fr. le mètre, ont été achetés par la Compagnie au prix d
e 

33 fr. le mètre, frais compris. Cette première opération présente i)É !tjliM /ll]! ftîl INFO ÏÏU C.AA MI D /Inn 
donc, même en ne comptant le mètre revendu qu'à 100 fr., un MïMllill Dïi ILIÙ UU llJltl 100. 

Au reste, une entreprise, placée sous la direction et la surveillance d'hommes éminents par leur honorabih*6' 
leur expérience et leur aptitude spéciale ; qui applique immédiatement les fonds qui lui sont versés à des achats 
de terrains scrupuleusement étudiés au point de vue de la spéculation 5 une entreprise qui n'a rien à craind^ 
des crises financières, puisque la stagnation même des affaires, en dépréciant les immeubles, favorise ses opéi^' 
tions, offre évidemment à toutes les personnes qui cherchent un emploi pour leurs capitaux, LE MEILLË^ 
DE TOUS LES PLACEMENTS POSSIBLES, attendu qu'il repose sur une 

iMMIf nriniiiiu. 
ET QU'IL ASSURE EN MEME TEMPS DES 

On souscrit contre versement intégral (500 fr. par action), au siège de r Administration * 

26, RUE DE LA CHAUSSEE-D'ANTIN. 
Adresser le montant des souscriptions, soit en valeurs de billets de banque par lettre recommandée, soit en argent, par les Messageries et les chemins de fe

f
' 

Dans les villes où sont établies des succursales de la Banque de France, MM. les souscripteurs peuvent verser le montant de leur souscription au crédit de M. MlLLAtlD, directeur-gé'
1 


